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S OAlIy{.M.R.. E

les Tarifs et conditions publiés par l'Institut d'Emission fixent, à l'attention

des établissements de crédit, des institutions de microfinance, des autres

irrtermédlaires financiers et du public, tes conditions des opérations de la
Banque Centrale du Congo assorties des sanctions pécuniaires et
administratives appticebles en cas de violation des t.eKtesl:égam~ et

réglementaires .édictés par eUe.

Les présents Tarifs et conditions ont pour princtpales bases légales et
réglementatres :

- ta lO'j n" 002/2002 du 2.févrierZOOl portant dispositions applicables

aux coopératives dfép~rgne et de crédit ;

- ta Loi n° 003/Z0{}1 du l février 1.00l relative à l'activité et au

contrôle des étaoltssemeats de crédit ;

- la Loi n ' 16/027 d11 ~3 décembre zeus portant organtsatton et au

fonctionnement de l,a Banque Centrale du Congo ;

- ta loi fi 0 04101'é <tiu ~9 j~uiUet 2:'004 portant lutte contre le
blanc:h~melltde capiœux et te finar-acement du terrorisme ;

- ta loi n" 1.8/001 du 9 mars .2.018 modifiant et complétant ta loi

n °007/10Ul. du 11 juillet 2!o{l},l portant Code M~nireren RépubHque

Démorratioue du CG~gD;

- l'Ordonnance-Loi n" 67/2Tl mi.:1 23 juin 1967 déftmssant le p3uvoir

réglementaire de ta Banque 'Centrale du Congo en matière de
Régiementatiml du Change, tette que modlûée et complétée à Ge

Jour;

- l'Ordonnance-toi Al C 'UU001 du 2.,0août 2.0'10 portant inst~tution de
ta taxe sur ta valeur ajeutée ;

- te Décret-loi n ° O~412001 du .31 janvier 2001 relatif au régime des

opérations en monnaies nationale er étrangères en RépubHque
Démocratique du Congo ;

- le Décret n" 038/2003 du 26 mars 2003 portant règlement minier;

- ta Régternentatten du Change en Rép'UbHque Démocratique du

Congo du 28 mars 2014 ;

••fi l



le Règlement n' 001/18 du ; î septembre 20'18 moditiant et.

complétant ta Règlementation du Change du 28 mars 2.014 ;

t' Instruction administrative n°01.34 du 09 janvier 2.016 relative au

mécanisme de paiement de ta Redevance Suivi de Change sur les

opérations effectuées sur les comptes principaux à t'étranger par
toute sooété tttulaire des droitsminiers ,;

{Jtnstrucbon D.23/Go'UvJnc0554 du 11 mai 2Ü16, modification n" 1
pertant tmmetriculatton des .entités de traitement des substances
minérales, des entités de transformation des substances m~néfatesc
dei comptoirs d'achat et de 'l'l'ente des sebstances minéreles
d'expl(@itati'on artisanale et des laborat!oires d'analyses des produits
m~jniers marchao@s ;

l'i,<Ilsffuctioo ne 5 aux banques et autres orgsntsmes de crédit,
mGdif~G~tiGnfi. c 1 du 15 mars 19S"9,

.ües 1far~f~et iConlditions sant e~~primés en franc Gongola~s {COF) et en doUar
américain {US!). selen la nature des opérations. Certeiaes opérations sont
mi~ujetti5à œ. ~e sur la va~eufajoutée et <1'autres en sont di~pen5ée5~

Les 'fiMifii et ('"l,\lID,~iti(;msétant une matière flexible et m@Y~~ante, ta Banque

Cmtrûrte dhnCorfgo se réserve te droit de tes m0clifie:r il ,ehsqL1:e fois que de

be:smn. De mêlme,les ~:resta:tions non couvertes '(.4)fU" le5iDHt'5 Tarifs et
G'@a~iîU~ftSf}e~~JentGGIlAef t4eH à une rétribution.

/17
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: Automated Clearing House

: Agence Nationale des Renseignements

: Avis de Refus d'Attestation

: Automated Transter System

: Banque Centrale du Congo

': Bani<Supervision Application

: Congo Democratie Franc

: Compte Générait du Trésor

: Centrale des :!n5t~tutiOf'l5de Mlcroflmmce

: Centrale des Inc~Jjents<lie Paiement
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: Coopérative Centrale d'Epargne et de Crédit
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: Integrated system

: Taxe sur ta Va eur Ajoutée

: Monnaies Etrangeres

: Monnaie Nationale

: Compte de Non Résident en Monnaies Etrangères

: Offi-oe Congela 1s de Contrôle

: Police Natioaate Congolaise

: Déclaration pour transfert des revenus et capitaux

: Redevance de 5ulvi de Change

: RéptibHque Oé01GCriB.t1!'illl.ie du Congo

: Compte des Résiaents en M@urtaies Etrangères

: ,Reat -Tirn€ Gross Setblren1e:r~t

: Sortie cléfinitht€

: Sans R.apatrieme.1t ~E5 tlel..ff5e:u;

: UrrRed St.mtIes OnUa;r



LEXfQUE

Arw sens des présents Tarifs et conditions des opérations de la BeC, on entend

par:

r. Activité numismaUque :

O~ér,ation par taquetle La 6ec vend au public; â des fins de collection,

'messpécimens des biUets et pièces en monnaie nationale, des biUets et
pièG€sGle 'monna4e démonétisés et commémoratifs ainsi que ceux ayant

COUf'S légal.

z, ;Agrément :

A~t~is'atinrlQr:éatab1e acœrdée 08'r ba BeC aussi bien au~.. -,-

établ\i~ment:s de rréd~t; institutions de microfinanoe et autres
ilfilte,fmécHaife~ floanderspour Leur foncti@nnement {l,!tauy. dirigeants et
{i@mmiss·ai..res auJiC c@mp'b:es de ces éta;b1fs~ent5 pn>ur l'exercice de leurs

itctivUJés sur le ter\fitoll"e naU0Aat

!. laun:au de change:

'61mn\t1ï€ morele de dr(!)]t oong0i.a~sautres que tes éta,t}~js'Sements de

<crïê:cli\tQui effectue, à titre dE profession habltuette~ des opéretïons de
cha1'll~em:anuet.

"'"

4.. Cambi!Sî11e matulte;l:

PerSGA13e ph;yr'5lique de droit congolais ,autres que les Etablissements de
Cré~fitq'L1i effectue, il titre de ,~{)fesscimnftaib'itueUe 1 des 0~ér:at,)@m;de
:ch:êl!J~emanuel.

~.. Caution;

C A" . . t . ~ 1 cee . +" ... ~.rlI" ••." • •J)'@,mme u :éî\rge-R €)(êl;gee par la Dl' a<u~ Ul~erm'ou'~@':feSImaJ1lc~e:rs qin
1\\,1ont ~'S le statut dif étabHssement de crédit pour garantir t'exercice de

leurs activités. Cette somme d' argent est remboursable à ta cessation
de.s activités.

6. Changeur manuel :

Personne morale ou physique de droit congolais autres Que les
étabHssements decrédtt Qui effectue, il titre de profession habituel1le,
des opérations de change manuel.



Ensemble des institutions titulaires des comptes courants en les livres

de ta Bec. Ces institutions sont appelées cc ctients ». H 5J ag-it notamment

de l'Etat, des banques agréées, des institutions financières non
bancaires, des entreprises oaraétatiques et des institutions finandères

intematicneles.

Hormts {'Etat et tes banques agréées, {es autres institut.ions sont

désignées « Autres clients bancaires ».

8. Colis :

Tout objet, document, substance ou valeur, conditionné dans un
emb.aUage epproprié et sécurisé, pouvant être déposé pour conservation
~ ·1;110,(". (" ln." ir'A:-ti'''r''PI ril,o 1s T .•.•\· .!.;-..•-;-,~=.-i;n.1U.~!-""f ,-1~""'f :!f•.f);ï1'~~Z;>.;,i"""r.;!Crd'il- p;<;
~_ "'~. {;;"""", .•••...:# ~~~'I! "".."\t-, ~~.!. U"- ~u 1&,'t ~,~~;t •••••.1 .-"-'f;: ·,uU_~ '!.o.:"_U -.,,.,.•w,.{;.,. ,,~~'r_,_J' LI J_,,~~ •••

9. C~tb.OOPls§c{!n'é il i"Hôtel des Monnajes :
·f ' •.•••••••••.. -Pi"=-=-='f"frt". om· ---,- ._-""'-,"".

CoUs de Gooomentscle valeur et de sécurité, déposé â l'Hôtet des

M@iJll'lase:spGur :lieur conservenon en vertu d'u.n œntrat de G"@f\sirgnaUon

C.i@fllduentre ta BLe 1Hôtel des ,Mcmnaies et le déposant.

'Hl. CoUs entf'q?Ps'è $anscontrat d;!.e,mm~g~e .:

CoUs de doo.JIWtents de vateur et œsocuriœiniipriAlés par t'Hôte~l 'des

IilJ1)nnai\es et efl!îJrepo&é dami les chambres fertes en l'absence d'un

contrat d'emmagasinageet ce~ dans un délai requis de 15 jours
oo~rable5.

CoUs d.e ~ub5tances minéra,t€s telles que le diamant, l'Of: te cottan,
te cuivre, le cobalt, etc.

12. Colis de fonds conslznés à ta Direction de la Trésorerie :
1 )

C(}Hs de fonds non encaissés appartenant aux dtents de la 'BCCet logés
Giiill1S les coffres de cette dernière à ta demande du dient.

13. CoHs ordinaire:

Colts autre que celui des substances minérales.



14. Commission d 'encaissement:

Rémunération perçue par ta Bec pour ses diverses prestations
(encaissement des effets, transfert, paiement, mise à disposttion,

virement, retrait aux guichets et intervention pour acceptation et

autres),

1§'. Constat de non observation des dtspostticas iègales et
f'églemen ta ires :

Constat fa'lt par la BGC peur non observation des dispositions Légales et

régtemellltaires.

,{6. CDnsigna:ti~oif1l ':

O~é[at,m;j .par ta'Q1I!eH.e la Bec accepte de g-arfi€r ëarrs ses chambre?~

fertes tes mlis des d4eRts tttu!aires 'Ou09'11 des comptes en ses livres.

Remarque:

Ne sont acœptés en G@n~4gnation 'Que les colis d'Ont les dimensions et
P.~iQi5permettent une mrlnjf9wlatioll aisée.

4( "1," CrédUt d~ci(Jlm:emtal;re:

Enga,~ement <!lune biffiQue agréée de paver un t\fiontant détenmné au

ftif!Jr.:ni~seurdilune marcha\l1d~iSe ou d'une prestatiefil , contre remise, dmls

l1!Adélai d~:lllJlé.,j~,5 ~ell\t'b oontormes pl0'lAViant que la m:al':chan~n'èe
a été effu~"1:hf~'emaent e~.p:édiée GlU la prestat'Otll rœHsée.

GrélJHtcouvert ~ar un 'Coo~tmtde chEH~geà terme.'

M~· le v- """,iJ-,rc""11f- ,A"" Gib."",·",,,,,,-~ .:.• f-~Y~-,", est ....."l!>.••.•..•.•erd n'-"'l- é~b~.."""_.,,.,-",,""'-
.-l(1J • . ';"'1.•n"c.t:, ~l.. ~t ~:f~.!JIU!!C III u:-. 'tH"" _ ,~l,. l.AH ç;<_~t..'V '-i pVY~ >t~l_f'H:H r-g-c1 ~H<;;;

m-@{ll~a~œntre une autre à une date f'Uture à un prix fiNé

auj0urd"hui. n est conclu avec la banque intervenante, en vertu

duque~ cette dernière s'engage à vendre au donneur d'ordre des

devises; étrangères au taux du jour de l' opêraoon.

19. Crédit documentaire ,à chanee non couvert :-

Credit non couvert par uncontrat de change à terme.



20. eut-off:

Hn d'une phase et te début d'une autre dans la journée d'échange

ATS/CSD.

2'1. Déclaration de dépens,es et de recettes :

Enregistrement dans t'appHcaUf fSYS d'un paiement effectué ou reçu

par une banque agréée, dans te cadre des opérations de change.

Non étebttssement d'une Dédaratron de dépenseou de recette constaté
par ta BCC.

Défaut de modification cl'>Jj,!':l:e dédararton (EB} ES, lU, lS et Re) d@iltw

'{aieurf~'litirnt~'(Cff documents o')mmerd,aw(; pjèc~sjtd:St1hca:tly,es et
O{)f() est différente de la va:leUfQe clôture 'ou d,e celle certif\tèe ~ar

t"Office Cong@ba;i:Sde Contrôle, s'On m,andataîre et/ou la Okectifm

Généra!e des {l)~uJanes et Acc1s'Es.

l4. Oéfa~t de f)rése.ntat4,C)o de liapreu~e douanière pOUTune impor'moon

@a~é'ei.rntic~~v.em:ent :

Absenoe d!.J docym;ePlt de ta ~h;:n.:[anejustlfiant l' e:flt'fée en'ect~~ledes
b~ens sur 1re teiTito~re f4ŒitiGna! pour une im:portatioB pa~lée

anUdpatlvement.

Ii. Défaut d:eprélèvement de ba:RSC5tH' UlAe SADaprès aUi)dif§<cati@!T} :

l~l!}nprélèvement de ta RSC sur ta différence entre le montant initial
d'une d'édarntiiOrl modèle 18-SAOv.aHdée et te montant modifié 'SUr base

d'une nouveUe facture oud'une ARA.

l6. Oétaut de pn§;lè~ement de la RS>Csurun paiement effectué ou reçu:

h!.on prélèvement de ta RSC sur la différence entre le montant initiat

d~une déderatron modèle 18 GU EB vahdée et le m'ontant certïfié par
1'0ee ou S'CJ!1 mandataire.

27. Oéf,aut de t·ransmission de document:

Non traasmisstort de documents req!/j~sconstatée par la Bec.



28. Défaut de transmission des annexes:

Non transmission des annexes constatée par la Bec.

29. Défaut de transmission des opérations de chan~e :

Non envoi par te siège er/ou la succursale d'une banque agréée des

données relatives à ses opérations de change portant sur les volumes
d'achat et de vente des devises ainsi que leurs cours opéranonnets

resoecnts.

i:'"~Défaut de transmission de rapport des banques :

Non enVOl par une banque agréée de S(l)H rapport sur tes offres et

besG>ins en devises ainsi Que ta positton de change.

L'n€ldf€ limite de ('enYo't

Kinshasa).

a 14hOQ' (heure de

Bi. D:éaQndat1onJi)eur 'filonoosenvatioo ~es dispositions légales et

réglementaires :

né:nondation par ta banQfille ,w.~:réèed" urne viotation des diistIDsatmns
rég!ementa:ireli par son ,dl€I1L

3,1.. iD6i!ôts ouve:r{:s ':

Titres de p.roi~.ri:étéet autres d~cumœt5de vateurs déposés en
:C(j)fislgna tion fi ta 6eC.

M'QUes~colts et cessses fermés contenant des valeurs, déposés en
consignation il: ta Gee.

Lorsqu'un dépêt n'a pas faR t'objet d'une "vérification de contenu entre
le déposant et la BeC, ta responsabiUté de cette dernière 'S€,' Hmite au

nombre de colis et il l'état de {'em,traHage.

34. Dossier d'exp.ortati,ofi :

Documents exigés pour la ctôture d'une opération d'exportation, à
savoir : (i) ta facture déf1nritive, (fi) la copie de la déctaration E6
modifiée sur base ue cette facture GléHnitive, (iii) le document ole

transport, (jv' le CVEE et (v) ta preuve douanière (EX1).



35. Droit de..Barde :

Rémunération perçue par ta Bec en contrepartie de ta conservation dans

ses chambres fortes des dépôts (titres, colis, fonds saisis, documents de

vateors, etc.).

3'6. Emission des Bons BeC:

ll~écan~'5fnepar lequel ta Banque Centrale du Congo émet des titres de

dettes à court terme destinés â réguler la tiqukjjté bancaire.

Cette -émissionse fait par voie d'appel d'offres (adjudication) à taux
v,ariabies par lequel tes soumissions assorties des taux d'intérêts les plus
bas sont satisfaites en premier tleu jus~utà l'€f}u4sement total de
t'eavetoppe mise en acljudlcat~on.

BI. Etabli~5ement tarcllf d~$DDR:

Elablissement d'une DédaraUGn de dépense ou de recette de ladite
déc{fJln~tiônaprès le déLai Ge 3 jours ouvrés.

BS. Eta~li$5€mentaS.5iJj,ettd :

f'er'S@I1lJll€ morale entrant dans le champ d',appHcetion des textes légaux

et fég~ementa.j-res de tift sec enquaUt€ d'interroooiaif'e financier.

Effet;

"ntre négod41b~e il erdne ce:5,sibte ,par \'Uie dfenG'@SsemeRt contre
p,6;',e.mentci'une 'Si(}ffi:Pfje indi~uèe surie titre lei-même ou ['Ava! GU ta
lettre Ge transmissi·(j)B.

4tJ. Effet t9cat :

n~-~ ..",~,-~_:,-Il""'e---u ~.- =---;--~~nn .." et ~-,•.•-,I..,,~~.A_~~ ,~ ressort Ac t,...'l1.H;:: nt~U:L~au'l FI;:;,\-e~11""H;Lt:!,Ôll'etHcnl... 't: P'Q}'fi:UH'C {JiG.n~ lC l'ç~.?v~ y..., l,~

BeC (Slège1 Directions P>revincmles ou Agerme5~.

41. Effet déplacé:

Titre négociable reçu en encetssement et payable dans te ress-ort autre
Que celui du Siège de ta 'Bec (Directions Provindates au Agences).

42.. Fonds saisis:

Somme d'argent saisse piaf 'les services de l'Etat opérant aux postes
frontaliers (ANiRJ DG1t\,Parquet, OGDA, etc.).



Frais de contrôle:

Frais prélevés par la Bec sur les établissements assujettis au titre de

rétribution de ta surveülance et du contrôle, à concurrence d'une

quotité du volume moyen des dépôts.

44. Frais de fonctionnement d'fSYS-CERl :

Frais relatifs à la gestion du togic1et tSYS-CERI et mis à charge des
étaoüssernents de crédit affiliés à ta Centrale des Risques.

45. Frais de 4evéede ta mesur,e de mise à t'index:

'frais Q'intervention prélevée par la Bec sur le montant de créances en

souffrsnoe recouvrées par tes étabttssements de crédit auprès de leurs
<r:Uentsà l'occasion de ta levée de leur mise à I'tndex.

46. frais ~'e dQssier :

Frais administJfaUfs prélevés d'office par la BeC ou payés par les
1ntermédiaar€s fi,rlilH1ldersil l'occasion notamment :

-de t"oover'bure., du tjfaitement .et de ta clôture de GOSs,1er'6 en
matière de mtse à t' jn-de,x ;

- de t'i~ftllicbon d'une sanction pécun~a~re;

- 00 dépôt d'une demande d'~mmatrjculi).tion ;

- du dépôt d'une de,ma1'lde d'agréfrru;~nt GU d'une ·aut"OrrsaUon
pr-é~iêilbte,.

47. frais Ge maintenance du !\ogidet6SA :

MontaAt forfattatre payé par un établissement assujetti au titre de
contribt1.tiOf!! à ta ,rnednterrance dl!! log~det 6'SA.

4-8. Frais de port et de câhle :

Fra~'Sperçus d'office par ta BeC pour couvrir le coût mnnmum de
transmiSS'lon des données à travers son système de téiécommumcetïon.

49. Frais de ta tété-compensation ou de l'ATS :

Frais appliqués aux participants dans te système ATS/CSO.

'5'0. Er ais n'Xel ATS ,;

Frais se rapportant au fonctionnement du système ATS.



51. Erai..?....Y.9.!~ia~~!AT~ :

Frais prélevés en fonction du nombre des messages émis par te

participant du système ATS. Ils sont prélevés sur ta valeur {~e

t'opérer ion.

52. Guichet de prêt il court terme:

Guichet de refinancementde laBCC qui fourmt de la Hquid~téauK
établissements de crédit,à leur ,(tiemande" pour une durée maximum de

7 jours renouvelabtes au taux d'Intérêt directeur de ta BeC, moyennant

nantissement préalable d'effets de qualité.

Le taux (1"intérêt appliqué sur ce guichet correspond au taux directeur
variable en :f0nction dt!I contexte monétaire.

5]. Ga..."\i,chet de :lafadlité,p:erman\ecrnte :

Guichet de refhlanCeJnentde ta BeCqui fournit de ta liquidité sur
dern(!mde (lies étabUssemei\ts de crédit pour une maturtté d€Z4 heures,

m(!)yeAoêlot natAtissement préSitable d'effets de qualité, en vue d'assurer
le b@n dénCYUJement 'ties opérati~M§ en com~ensaU:@n. Cette maturité
~')eJjtêtre~rl(!)mgée en tenaRt()@mp;~edes jaurs non O1JVres.

le tay~ d" illlltérêt apPUiqiu§surceguichetcorrer.p@nd (i,IJ taux cJin=C,lleur
fflmjMé (j'un ,peUfGootage variable ,e,tl foncti'Gft du contexte monétaire.

'54. ~~mfitricVJ\tatimrn:

A~t(1lrtsati~ll,f)réalabLe acœrdée f'ar la mec au~si bien aux oomptoirs
(j'acoitt et ~e vente des sub;st~flCes mifiérCi'tes d~extptojtationartisanale~
entités de tr~~~ement 'Oude tfialnsf(l)rmat:~ondes sub'stanoês minérates et
leboratoues ~~analyses des pvoduits miniers marchands en vue de

S5..lnsuffisanoe de la rése.rve GbUga~~ke:

Constitue une insuffisance de réserve obHg:atoive le cas où la rnoyeene

des soides quotidiens du compte lilil1~qued'un établissement de crédrt
assujetti sur t'ensemble de ta période de constitution est inférieure au

montant lui notifié pour ta mêmeeèriode.



56.

Opération par taquetle ta BeC donne en location une ou ptusieurs de

chambres fortes aux tiers (Etat et autres personnes physiques ou

morales titetaires de comptes ou filon tltu'laiFes de comptes).

'57. Loyer:

Pfh~eK~jgéau preneer d'une chambre forte de ta flGC.

se. Mise à 1'inde~ :

<!'"ll 1 '5 . 'A' ,~. ri h:lu. • _Unf~"'fJe:s',G,'perihJOnS u,e C .anse :

Me.su~-eadmlnâslti'"a'tive œnservatoire prise paf ta BeC, à l'encontre di~une

personne ph~5'iqliJeG:{J! m'Glfate, il ta suite d'une dèruJooationp13ur non-

Cetre mesure a pt1)~,r:effet <:1emaint€ff,ir ~,apersonne \'i:sée en 'dehof5 du~
$~f$t.èmeinfonn1lë:ti"t:i!~.3edéCiHé à [,a gestion des opérations ded'tl..ange.

S8.2. 'Su\f\"'eUlanœ ·dles éta~iis'se.mleJ1ts de crédit:

M,e~l!J:reiiiidmini!St1fati~ '()(lfflSe'NiltMPe prise par ta 'BeC \ttI1' @ff'ice ouà l.a
dem~:;}ded'tl~ ét.mtJt~~'SemelRtde cf'édiitâ I'encontreëe tootlep'erh@.~.me

phys~Que o'W M!\\)ra~e ~M~'l après une mtse en demeure, eRt,fet:i!OO'td,~

ifilapayé5, émet ,fies d'~l3fues s'am; provisian, enfreint tes di&posi:t~0nlS

relatives â !a fté:gfiil3mentaUe~du change~

Cette mesuH::i1Filùkiff ;effet Cîi:e mainte,(flr la personne ~R'Béeell dehors d!U
système fln~ncijlelr.

3'9.~Ai:i'eà disp{j):{;t~Y!1}îfil de fand'!; :

Transfert (ii'aflge:Rt eff~ctué par un -client de ta BCC1 dtuwe entité vers

Uille ~ut;re J ~':atr~éb'wt Gê son compte ouvert ê1'1 les Uvres de I'€nt~té

émettrice pOtilf :pa~emf3rAtà destination au gu;chet ou via ta chambred;:

œmpensatsen.

eo. Nég,oce intem,ati;D,f:\\it~ ~

Opération d~ac~;at de marchandise par un résident auprèscl'un
fournisseur non-réssdent en vue de sa revente ultérieure à un acheteur

non-résident sans que cette-ci ne 's'Oit présente dans t'économie
déclarante.



6 Î. Non transmission de la

banque:

1 \ f" . 1 1 •,ettre oe con trmation Gê sotoe Dar une._------_._--_. __ .__ .~--_..•.-._._'-----

Constatation du non envoi par une banque agreee de la tettre de
réponse à cette de demande de conftrrnanon de son 'Solde de fin de

t'exercice comptable lui adressée, dans tes trente jours de I'accusé de

réception de cette derniere.

62.. Nrilll transimls~;iGn du rapport des banques:

C~n'Statatlon du non enVOl par une banque agréée de son rapoort sur tes
offres et besoins en devises atnst que la position de change.

Remarque :

L'heure tj:nite 'Ge I'envoi du rapport est H%ié à l4hG() , (heure de

Ktf>l:shasa) .

6l. i{~ti tran:S'frt~5:5'ion des 'opérations de chang:e :

t4an env<G~par le ~iè~e et/ou ta succursale d'use banql..i&e agréée des

données ,ret.atives il ses opérattons de 'change portent sur les Y-ML!lmeS

d'achat et de vente ai'Bsi que tes cours de ch<6\ngerespectifs.

bwtituticm directement connecté à l'ATS.

6$ .~~1iit'5d ~'Î\ntérêt$ ,@r&omptps :

Intérêts prélevés par ta ,Bec tors de t'octroi de prêt il court terme il lm
établissement de crédit.

i':.6·. n ..Il '[ ...iI" , ~. r

v ·rn:i(.w<ua·s u Tn'terets post-oomptés:

h1,ti-vêts prélevés à terme échu par ta t)(C sur ta facil?tê peil manente

aocerdée il un établissement de crédit.

6'7. Remi-~€dOCtHnentair.€ :

Meyen de paiement par teQuet une banque assure l'encalssementdu

mentant de crédit contre remise des documents selon les instructions
stip1Jtées sur l'ordre d'encaissement à ta demande de son cbentïdonneur
d'erdre).



'!'r<.
,-l'V ~

Avoirs constitués en compte unique en {es livres de ta Bec par tes

établtssernents de crédit assujettis proportionnellement au volume des
dépôts collectés selon la monnaie de constitution, Ie secteur d'acuvitè

nature du déposant, public ou privé ainsi que la maturité de ces dépôts
aux fins de ta stérüisarion de ta U:quidité bancaire.

,69. '~edevance trimestrieUe :

Somme due trimestriellement au titre de fonctionnement de la tété-
comoensatton ou de t'ATS et orétevée d'office 'Sur tes comores des

_, '1 •

partidpants ouverts en les livres Ge ta Bec.

Naft Transmission dam; te détai réglemen:tT-1.1r€cles annexes exigées:

- tors de la validation de tout docement de change ;

- tors de ta clôture d'lune trsnsactton avec le reste .ou monde;

- {ars de t' expèrn~tin>l1 des d'iffér€l1ts r~f'ports conformément
aux dispositi'Ctms réglemerltaire5)' Ticl:etwes.

'1. TraB:&m.issiofl tardive de la lett'-rf.: ~e oon:f:Îirmation de solde par une
~mq1de :

tfMl@l par une banlQjA.4€a~réée de ta :tetltre ëe réponse à cette de demende

~e c>Gnfinnation de son 501d,e ,~e fii"i;J de I'exeroœ comptable tui
arilFe~ée, au-detè du q1Jliinzième jour de l'accusé de réœptton de cette
dj,enTière.

,'ll.:fransmissi'on tardive de rapptMts de'$bJa~1Qf!.:I'es :

Envoi après ~OhOO'{heure Ge Kinshasa) du rapport de change portant sur

les 6ffres et les besoins en devises ainsi que ta position de change par un

établissement de crédit.

13. Transmission des données erronées des Gpératiofls de change:

CO:nt'5t.atation, tors du calcut du cours ifild"icatifet pendant les contrôles
sur place et/ou sur ptèoe, des discordances entre tes données
communiquées dans te système et celles contenues dans tes états
comptables et financiers présentés par te siège et/ou ta succursale de
ta banque concernée ..



74. Token

Dispositif permettant I'authentuicetion de i'utilisateur et ta sécurisatior:
des opérationsinterbancaires.

75. Virements déplacés

Transfert de fends d'un compte ouvert en les l'ivres d'une entité de la
Banque v{~rsun autre compte ouvert en les livres d'une autre entRé.
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;J TARIF! j
'1

OPE,RA TIONS DE CREDIT

Section 1: Opérations du marché monétaire

~ , , "." l-.. ~ .,. ,.. 1'"- .•. ".......f ~ 10 ~LeS operations Ou marcne monetaire regl€S par ' lDS. rUd.:mn n 4 aux

banques, modification n" 76 du 14 mars 2'0112,comprennent deux guichets de

reftnancement ci-après:

te ,guichet cle prêt à court terme ;
le g~lichet de la faciHté permanente.

'1.1. Gukh:et de orêt à court terme

Le tau~ ~'intérêt du prêt à court terme correspond au taux directeur de ta
6afiQlJe Cenrtrtflte.

1.2~Gukhet de la fadii'té permanente

1.1..t. Tauoc~pptkable

Lé taex d'; intérêt de Lafacilité permanente correspond au taux directeur de

ta Banque Centrale assoru d'une marge forfaitaiœ variable en fooct~on ÔU

contexte monétaire.

1.l..2. Produits d'in1}éiPêt post-comptés

La Banque Centrale prélève des intérêts sur ta fadtité permanente accordée
aux établissements de crédit agréés. Ces intérêts sont prélevés à terme
échu.

iRemarque : la TVA de 1-6% est appliquée sur les intérêts se rapportant aux

différentes opérations reprises aux points de ta section 1.



Section 2: Emission des Bons BeC par adjudicetioo

L'érrussion par adjudication des Bons BeC est régie paf t'tnstructton n ' 2.0

aux banques, modification n° () du 22 juin 201-6.

1f\lsJ.1ffisance de olovision :

Aucune banque ne peut en même temps souscrire aux Bons 'BeC et recourir

au refinancernent pour couvrir toute évestuetle provision insuffisante.

En cas d'insuffisanceÔ'e provtsion, ta 'Souscription de cette banque est
annutée et le marché est attribué au souscripteur classé en ordre utile.

Dans ces conditions, sans prejudice de t>oute autre sanction applicable aux

ffi0nt>ônt de J.a 50USCf1ptiorlptG,ü,f la m,~t1U'rité œncernée, de COF 1.70.000 des
:t:!t":::! ~.iÇ .Ait:'> dosster .ot- U'r:>G :\ ,,1;, 61.,;' Ch i t;~ Q!;)~,' ~,'n:tllli.n., .~t:\> c.,~L!.r ·Cel> rnon' ,r",'of-
il ',.,....j_ ~'- u'U"..;Ja',,- ••...'\.. . ,;/1-"_ ' "n w"'- '1G~j i\,;.:..1!i;.o'Jl. ~~'f"'" 'ii'1.fU't-~ ~ e e ~- I!~i~ "_I·l~,.

La réserve obH-gati'J)"ltre est Ilégje par t'tOt'tn,1ctron n" 10 aUK banques, du 2.6

octobre 2:016.

L ':Ï'lït5uffisance de lil réserve .o:bUgato1!f'ê est constatée 'lorsque ta ,mGlr6iU1fe,d1es
,I..A· "...,4' ..4 .,,;I}" -r , LI> J-~4'S-ot~esq1lJGt~:;jj~ensùtl C(!X'I~pte Ufll'i':iIt'lê' 'ü une D:anqwe agreee sur "·erl:5emSltt€' (je

'ta période de oonstR'lI;tj'@Hj s0it du ~5 dM mois œurant au 14 du mots su~vantc

est tnf>érî€Uf€ au m!\l~t;GHqt requis.

Otlt-re tes frais de dessier de COF l~O.Onl), une amende adrnëntstrattve égale

au taux d'tntérêt des faci'!ités permenentes m:~jQréde 50 % est appliquée sur
Ie montant.

/J
{II



TARiF fi

,oPERA TIONS DE CHANGE

les opérations de change constltuent, d'une part,
transactions entre tes résidents et les non-résidents et,
transeœtons conclues entre résidents en monnaies

conoement essentiellement tes transactions portant 'Sur:

tes biens;

l'ensemble des

(rautre part, tes

étrangères. EUes

les tnvesttssemeats directs étr:anger~;

lesüwesttssements Ge lYGrtefeu~Ue;

tes; autreStfivestissernents ;

les avoirs de réserves ..

Ef<,lif,ijlp;p>IDrtavec tes 'o:J)érations de change cj-<ltÏes5U$ énumérées, tes Talifs et

COH~~tilJASs'appUqu€,Plt St:ff les activités ci-après :

i'lmportaUonet I'exportanon des biUets de banque tibeUés en
fii}Onna~esétrangères paf tes bsnqees commerctales ;

\l!e coftvoyagesuf te territoire fiatio.m1il't, des fonds en devises

étrangères, paf les banques comraerciateset autres intermédiaires
agréés ;

,tes transferts de fonds et titres de paiement HbeUés en monnaies

étrangères pour compte de ta dientèle {achats et ventes) ;

rémission et la gestion des crédits docurnentatres pour compte de
la ctientète ;

l'encaissement des chèques et autres effets en monnaies
étrangères de la clientèle ;



/ r •• / "'

te SUiVl des operations de cna:lge teatlsees par la t)J.nc;',~e

intervenante pour son propre compte ou pour compte de sa

clientèle;

ta transmission par tout Uru{ake des droits miniers des retevés des

opérations du compte pntndpal et des statistiques d'Import-export ;

t'immatriculation des entités de traitement ou de transtormatto«
des substaoœs rmnérates, des laboratoires d'analyses des produits
miniers marchands ainsi que des comptcirs d'achat et de vente des

substances minérales précieuses et senti-précieuses d'exptoitacion

artisanale.

Section 1: importation et e~ortat10n des bitl[;ets de banque en

~.1. Conâ1t~ons

'f~:ute G,p:ér,aUQji} d'lmportati'OR 00 d'e):p@rtation des bàUet'S de banque

t'iÎ)~Ués en fmmJlaies étrangères est roum~e â fautori:satiGn de ta Bec. EUe

s"eflfectue ooaformémeat iiUK d~8s,it!iQm) de 11nstruction administrative
re.tative il la gestion des demendes d"~mpoftflUoo et d:le~p3ftabon des devtses

,étr~u;lgère5 dlJ 2.3 judUet 20~'Set â ta Régtenl\er;~tation GU Change en vigueur
en R.DC.

~.2. Tar4f

Les fra,is d"iiHJtorisatioo sont n~5â2~S ~bo(} {deux peint cinq pour dix mjUe) du

montant ë~tïfrté euimporté.

La TVA de 16 % est appliquée sur tes rrai'S d'alli:<0ri&ation.

~. P
"\1 ".• ,Z) •••

Le non-respect des dispositions réglementa~fte$ donne lieu au païement de
frais pOUf manquement de la manièiie 'suivante:

~.3. 1. Importation ou export&'tinndes bHtets de banque en monnaies

étrangères sans autorisation de ta 8eC : 15 % du montant importé ou

exporté.



.-l "> ..)
1 • J, c., a la BeC

billets de

date,- de

l'embarquement des

étrangères j :

- des situations détaillées d'importation ou d'eKportatlon:

COF 427.000/jour de retard;

banque lib 'l'l' e·),Cç,. 1.. lo.'\..~ .J en monnaies

- de t'avIs de crédit en compte auprès du correspondant : en cas
d'exportation (OF 427.000fjour de retard;

de r'avis de déIDlt du compte auprès du correspondant, eT1 cas

d'importation: CDF42.7.000/jour de retard;

de I'accusé de réception pour exportation des numéraires

réatisée : CDF 427.nOO/jour de retard;

f·:1.: _.,.. ", ".. 1 __ .•.• -,." .• -, . Il't· .• ---- .... ----.&;..-.-;,t .•'" ...••..•._

- Ge '? i\fiK;Cu~e Clé recepnon ces JUSUHCŒtns pour i,'imprmr!";èklOH ces

'rH.Jlnérak€s réalisée : eOf 42ï.û00i4oUf de retard._ . .., -

1.3.3. Défaut de transmission à {a Bec:

- des S'itUfit4ofils détaittées d'importation 'ou d"e~(M"tation des

h:iUel$ ëe banque HbeUés en monnaïes étrangères : l % du

mont-ant;

- de f'aVfS de crédit en compte auprès du correspcnëant : en cas
d\exptJrtat;}(j):1l l. % clu montant;

- de {',a'\I'is <rt-e débit du compte auprès du 00/T€Spoodaut,en cas

d'imp9rtatÎi{j)tl : .Z % du montant ;

- de teaccusé de réception pour exportation des b:iUets de banque

Ubet4ês enmonnaies étrangères réalisée : 2.% du m(mta:r1t ;

- cie 'l'accusé de réœpnon des justificatifs pour t'lm}~l)rtaU0n des
numéraires réattsée : 2 % du montant.

1.$,.4. Défaut de notification à ta BCC d'une -impGrtat\{l}ft ou d'une

·exportation non réalisée : (OF 1.2.45.-000.

Remarques :

1. Les autorisations pour importation ou exportation des biUets
de banque libellés en monnaies étrangères en RDC sont
délivrées par ta Direction ayant le suivi des opérations de
change dans ses attributions.



son retrait. Le montant des exportations ou des importations y
mentionné ne peut être fractionné.

3, Les frais d'autonsauon sont non remboursables.

1.3:5. Convoyage sur te territoire nattonat des de\t'ise§ étrangères sans
documents requis, conf-Ormément aux d~sposiUons regtementaires:

Cf)f'500.000 par document reqeis ; et obHgation de te présenter sens
d,oJai',-\. l'.

COF ,2.14000 par jour cie retard ;

li~.~.l~ Oéfautde conf'irmer {a ré3ti'SilI.tian d*tilne opéreuon de COn'0oyB~edans
le -s~lstêrne : COf 62.2 500 ;

tP.•••.~;~_ ".l! "
;jWC'·\";"('Ci·w,j" L • Tnnlsfef't>5 et titres tie ip;ai;ement Ubettés ~n ,monnaies

étr,aAgère-s

La OCC e*écute Old ffi~te~énut€r ~af ses c{i)rn:~$p@n~antsles ordres ée
paten~:elltde se dîentète. f:.l~eémet ég~lelnertlt des titres de {9a~ementb

tibeLié5 en rnOlnrnaj,es étrant@iê:f.e~,.
'"

.~'~ 'l'Il! T ;f t
L.I!.,.•~• R. ,'. ran'S~eT .

Fra:js et œmm§S's~i~n5 :1 ,5),@~ '&'Ulfte montent du transfert.

Achat du <ikK:ument dle cha:ftl!ge seton te cas (RC~ ES, 15, fH et E6~:

CDf Zo.9:0D ;

Cemmissïon de VaHdaUon des Oèdarat.ioFls modèles Re, ES, 6, If)
et ES: Z%du montant de ta transaction ;

Frais de port et câbtes : cfr Tarifs IX ;

- f-"ra1$S\'V~FT : cff Tmifs DC

C
,.J7··'~II

i



7 '} 1 L- Titres de caiement oour retrait '~"-<:.pe'rps_,•- • . • !LI '-- ~ . a ( . '- IL '--' f, e,- c; ,:-.~. ~ '-.~.

Frais et commissions: 1,900 % du montant du chèque.

2..2.2.. Pour les banques ag,réées (achats ·et \lentes.)

Les opérattons de change (achats et ventes) entre tes banqoes agréées et ta

BeC sont exemptées GUl3aiement des cemmtssions et redevance de suivi de

<::hange. Toutefois, etles sont soumises à des "fra·f'l) fi~es de CDF Zl.OOO.

Remaroues :

Î. Les fra'15et commissions régulièrement perçus restent acqui~ à
ta ,~CCmême en cas d'annuiat;lon de l'opération à ta demande
du ctient.

2. La TVl~.de '~{)~; est a,?-pU~L~éeSHi les frai'5 et çQInmisskms se
raI)OGrti1l~'t B-U:~.fi)~Üllt-sl.2. ~.1. et· -Ll.1.Z. cle tiil section 1.- ,~..""'" .__ =e .".. ~~ _ ~ - -{_._ -- __ _ _ •• _ - _ - - - - -- - - - - - -- - - .

S.~. Conditions

La ,S'CCecoepte d'~(i)l1Vriret Ge ,~érer les;crédits documentaires d"ordwe de Sa

cHentèle.

3.l.. Tanif:s

: 1 % sur 'le montant 'fÎu Credoc.

3.2.1.1 ..A ta oonfj:rrrratfGH :

- Cemmi<ssioflde c.aJmlfmaU{}il : 0,33 % sur Lemontant du Crédoc

- Commîssson de d~nge : 1,10 % sur le monftant du Crédoc

3.2.1.3. A ta ofèaHsat1:!]}f}:

- Comrrussion de parement : 0,33% sur te montant payé

Redevance (§le:suivi de change : Z %0 sur le montaut payé

Com:m~sS'jO!ft ,(j'encaissement = 0,33% sur le mORta~tpa)l'é

Frais ft~es : COF 22.0'00.



':>")"""1 il' ."
J._.L. 1 .• I~t ouverture:

- Cornmission d'ouverture : O,3l% sur te montant du Crédoc

- Comm'l'8sion Qiechange : 1,70;;% sur te montant du Crédoc

- Ü"i)mfH1'S5~ende confinnatkm :0,11% sur le montant -<Y..1 Crédoc

~.2.l.l.. 1'4. la féaH~~tiôn(patement) :

- CGffulljs~«!}nde paiement

-Co,mm:~s§ion de change

: 0,l~'~sur te foontant pa~é

: 1,70 % sur le mOi"ltant paiyé

l.I.E.~. A {lI~vartt!re ':

- G:Jn~~~@fil ô''l.ïr.ri1v:erture :@.f3J~'sur le (i)}Ofi'tf.in\\- du Crédoc

- CQn-~:r~~jG"fl de c-Onfjrmat~n : 0,)1'% 'Uv.' le mo-nœn't.ou Crédoc

- Cf1rmm~'5~i~r\lIde ch,a.flil!€ : 0,.•3E~ S~"f te ffl&nœnt du C~édoc.•.

:S.l.JJ?. A ta re,a{i~.é1ltinn (p@.lement~ :

- .cGmmjs~3'm'nde 'P'a~emMt : {l~1tJ~'Surterr~litant payé

: Z ~l! fM'r te mGnt~:f<itpayé

: 0,31% sur le mootaflt payé

1~ C~islSi0rl de vaU,diait]orJ des OéclarnUGt~:smodèles
ES" fS, (8" tB, et €8 Temporatres ,: '1..1œ

Z) Frais de <:ibtes : cfr Tarifs IX

~) Ff"a~sS~1/1Ff : cfr Ta!"ifs IX



3.2.5. Autres frais tiès au Crédoc :

1) Commission de modification

Z) Commission de prorogation

3~Commission d!anrll.:ft,ation

4) CommiÎssioPl d"lntefvention pour

acceptation d'une let:tre de g:aréftntie

: 0,33 %.

· 0 '3 QI· ,.) '0.

: 0,33 %.

'0'301
• ,J' fO.

<1 L ~ '.. .. ~ I"·· ,f- 1.; t ~.,~. ~5 1mu; e'il ~~~Sirn~s fi8gU'l>leremen'l. :perçus fest:et1 iiGQUisa

l~ BeC f~1iIê.41}ie 61 CE!5d~aml{4tat,oflde t"o;pérabcm à la demmœ
du cUent.

2,. La TVAde ~6 '~~M ~Uquée sur tous tes frats et (J~mmi$Sj3~;;·

se ra,a.p@ftaftt il ti! &a.c:ti0.ft :1.

t'nœiis'5ea~e:rn:t ~ e'h~te:s et autres ,effets en IllMnmes
étreo~i:r:t?i;

.""

Lû Boe: titOcepte d·e~v;@~"e'[àtllePlQ.a~i~~e;me~tp0ur compte de sa cd.ieMtièle les

chèûf.!J:e51 les effoet5 -@I.!!autre5î ttt,res en mŒliJl~'i'i2'fé:tm~gères.

"fruifs

Concerne les chèques et effets dt)rumeotai:res en monnaies étmn~es
5'i~Gyé5 il Pern'Caissement : tiJ,l] '% du mentant de l'effet enV&~'é it
~~. t'lenCatsse:rnen ...

41// (



Remaroues:·_-----~--

1. Les encaissements simples réalisés à ta suitE de t'ültervention

d'un correspondant donnent heu, en plus de la commissson ci-

dessus sur te montant encaissé, à la perception -des trats
décomptés par ledit correspondant.

2. La commis.skm d' eocarssement est perçue antkipattvement et

est non remboursabte, même en cas de retour ifi'payé du

chèQue ou de Iteffet envoyé à l'encaissement.. .
~. La TVA de 16 % est appHquée sur les encatssements slmph-::,;et

d00wm:enta~re,i; .

:t1\! rapport av@c {« R~~l'ementat~on du change en vigueur en ROC; ta. BeC

perçoit les fraispoor :

5~1.1. I\rnat d:JIM~edéda:ra#)~Qn modète « E6 »~ ~< f8 »D « ES •.-, 4( fi; ." et

«HC~): COf ;l6.~O;

5.1 ~2.. AChat d"'~;we décLaratiDn modèle <, EH 1» FOff.mJ!l\e Gtob~!e :

COF 6it 1\}J1);

5~1,-J. Aèh&t lf'urœ dOOt'âr~tiGn modèle « t8p> Fetm:uUe Gtob-aie ,:

COF 1~ ..«OO;

5.i .7. Transfert d'u:rnre dédùra.tion d'une banque à Ullœ BHtr€

CDf2:50 .0:00 ;

3..1.9. ÂOoutmUon d'une déctaratton non utilisée: CDf 173.0.00 ;

5.1..10. Rest..auifiàt'i'Wn d'une déctaraUrtDo annulée: cor 6flO.OOGl ;



5.1.1 L Restauration d'un message Svvjft annUtÉ: : COf 100.000 ;

5.1 ..12. Modification de l'identité d'un cHent dans tSYS-DDR:

- personne physique

- perSiGnne morale

: cor 1~8.600;

: (OF ;1>50.000.

§.~.13. Détachement du code dient&étectionné par erreur tors de ta

transmtssïon d'es données de S~Ot~~Eà tSYS-ODR:

- perSOr:tifll€ phys;jque

- personne morale

: C()F~O.000 ;

: COf 150..000.

i$. ~ .1§,. Fra,ifid'hltell'ienoeet dJencad~u!~t des ·étabH&5e."nents de cr'é~its

ou · iHJtf'e:sinstltut:l~ns ~ur les matières du -change :

a) Fra'Î'sd"in~et[jgence : U1;[) 1.§tJ@ ;

b) f"rajij d'encadlfement :

'. au nwea~ local (*ilflsha:i'i~l~:CIV de U~D'9§en CDF par jour et par
Qn,.....=>drA~·,r •
""'"\'''".•.••.~ :'i',-,'W1; rj

- au fltVe.âUa!k;f'TntérieiJlf : CIf\f ,~ USO 190 en Cl.}f par jour et par.
encadreurambii tYJue tes fraii6 t~~~,acge,.

§.t ,.~,~Fraisd,e ,di@,m;:ier en re:~~rt QVOC l<es opératit1il~s du chang~:
COF 256. OOt} ,;

1).l.1. Défaut. democUfiœtioA d'une déclaration : COf 5fLOOOet obtigation
de procéderà ta ,m·odif~cationd;ans UR délai de 5 jours ouvrables ;

5JL2.. VaHdation d'une déclaration m~e « Re » pour un préfmanoement

reçu sans contrat y relatif: 0,3 '% du montant;

;{)
/Il



5.2.3. Validation d'une dédaration modèle '" EB, ES, 1'13,îS ou Re » sans

annexes exigées par tes textes légaux et règlementaires : 2. % du

montant 'Validé et obHg:mtion de transmettre les annexes exigées.

S.lA. ValidatiÏt'};fl d'une dédafatjon~lOdèl€« ES» temporaire sam;
constitution ri1ela ~,arnntij,eou du .cautionnement bancaire : t % du
ffiGntant de !"Qj)É:fittlon et obH@Ziti,Gfi de la <GUle constituer endéan.$

Défaut .dle réim;J}GrIt'er te bàen e~Ç)rté temporairement Btu-dclà du

délai de v~U{!jitéde la ,CiJédarati<i>n : 10% du montant du bien e:~orté

et obHtgâ<N0n de rÉijirnp'@(-ter le bien ;

Oéf:aa1t ,Gefée.Y~:l),r'-ter te bien im~(}'rt:€ temporalreme~tGu..~tà du
délta~reg\em~.f'iitrtiœ : 10 % du rnGntm,at du bien importé et f})~H~atJiafl
rip féépj'!."rnnrfr---r \1,&h<i_ •~,_ t;i"J.,.,;;î_l,.",\'i.,lPl-'_."~' }~?.;,;.. W-"!;,Ii"1 ,

Non~relij»oct dud~ll~i de s~tUoltatiGn(!je la remiseen force d~une

B.éol:arati4~)nédwe ,:CDF 46'4.0:a{3 par ,c&\0cument;

~,.;t.,~L ~t!ëlut (je Fe.'1N~œen f{{)rCe~'UI,e dédaration de d't~f\~:

COF 6'96 ..@,~œ ~o~lbi~ti~@s, dle la ren~tife en force ·maRS UN tîlél~ide
1(il jt)U1{($(tl~,,1>vrat1i~,

5i.l.ll. ,f;I~mu'VGi'Setra!Aiscrt~a'1Yn sur les d{\)G~"'Fte:Jlts de change: CDf 53.55!}!) p'af"
Ch,ffi~ll~;

:5.:t.11~ Oéfatlt Ge ~@U5'Cir;f~t'Î~1l:prètàt:aMe cl"lI1:rt€ déctaration :

01)5'% <?}€ la. ~[€i1J'r des b~el'1Sm l'~mp0rtationou à lOe~rtatioo et
obtigatiJ@R de seuscrire le docuJ'nent de chaillg:€ peur
régutarîs~tiGn;

- 10:5 % de ta 'ViltOO!f de t'opérat\1@n pour les déclarations modèie 15,
ES, 'Reet o,1J,Hgatl0nde souscrire le document de dhange pour

régutarisatioll.



5.2.14. Autorisattca d'un paiement vers DU en orovenance de rextér;eu:
sans souscription de document Ge change :

- Toute opération d'envoi GU de réception des fonds au titre de

revenus primaires ou de revenus secondaires et de capitaux d'une

valeur égaie ou supérieur-e fi USO 10.000, - (DoUars américains dix

mqUe), ou SOr:! €-q,u1valent en d'autres monnaies étrangères, 'Sans
• ~. ')..~~~ A' A'l' A' J n"- •souscnpnon pr€at.GJl3I~e'CIune dectaraoon mosete cc c\:'-..» supres

d'uneb:anque Q,gréée : 0,S % du montant transféré et obUgation

de sousrrtre une Dédaratten mooèle RC pour régularisation ;

- Toute opératton d'efi\{f(i}~ou de réception des fonds au titre

tiI'opérations financières (investissement direct, investissement de
~IDrt:ef.e{!lâU-eJ ~rod,t;Mt~ dé-riv'és"Gutres in~'€stissements) sans

~(i}uscripti:()npJ'éata'ble d'une médaf'ation modèle v. RC~>qèlet qu'en

roit le mG!l~nt a,~rès d·.l~ebanque agréée : 0,5 % dumontant
transféré et obHgatleH de souscrire une déclaration modèle Re
pour t:égutarisat~-on ;

- T'out ~aiemerat de biens égal Otd supérieur à u'Sn 2..501 ou son

éQuivalent en (ii'am-res ~€\~ses sans sousrrtption préal,a,b1e G€' ta

~ocl.ilf~ti!Qltl,n~ttaretE : Clr5 ?~~u mootant pa~1éet obUg~tioN de
~CiUSCrlljre une Oéd8~riltloi,pO'ttr iégutartsatiem ;

- T@ldt pa~eme~t deb4ef~bi il~1fétie'lJ!f ou égÎ€il à U'SO2.500 ou son
, •. j. .-.~. .dl... ~ ,-." l ~·1" t'e~:i.ln'Vall'e'nten f~ i1tUtIf1e5me\-'1Iie:5 -oe'§tloes a "a œmmerosasa non,

sens '5ouiioripti~rn de liR déclaratlGill modèle IB : '0'15 % du montant
~~1é et (j)bUgat~oodie s@Msorilre un-e déctaration de régularisation ;

- TO'L1tpi1~€f.r.~ntp~rttM".rt:ser l' e~p'~rtrt!1tiGrldes biens et services ·a';n~j

que 1':iHlp:{j)(tatiŒ~des services : 0 15 ,~ du montant payé et
.nm-H:a~"'l· l".\,n de iC",i;\' ,J,!i,r,,.,5;r,G>,~·n,p ;-4.';..-i "''''''''.. non An '-Oi'\lUl· ;:>.ric:;;!'t·ij ..•••;n~'.J";'~q", -\o,,\7!f1 U ~.u~,io"..lla~ ,~u'.,"'- V,-,-'&'t(!..ll'U lJ -l' U\.... 1'-5 _1 \j ••;;n;;a.~.IU;I~ ••

t:: '9 11:5D,.L» l' • A~t:Gf,satjnn d~UI1 f)t?tüement parti'et ou intégral vers cu en

provenance de i'€~érieur sans annexes justi-fî'catives exigées tors de

la validation ,du d~ctm\lent de change retatives aux ES: 15 .et Re :

00"3%du montant tra~sféré et @bligatiofl de présenter t~aone~edans

te délai de '05 jours OliTl\1.flable-s ;

5.L.16. Â.l1torisation -d1y,f'3patemel1t ,antidpatif sans ta lettre -dJengagement

du donneur d~orëre : 1 % du montant de l'opération et obligation
('&"e~iger cette lettre endéans 5 jours ouvr-és ;



5.2. '17. Le transport: sur le territoire national des billets de banque Ubellé::

en monnates étrangères au-delà du plafond défifl1 par tes
dispositions de la réglernentatton du change sans autorisation de ta
Banque Centrale du Congo: 20 % du montant détenu.

N'fJ: ~O% des frais perçus reviennent au Service de Sécurité ayant saisi et
consigné Le fonds aux gU1chetsde la Bec. La restttution de ces fonds
se fera via le oomete RMf: du contrevenant, communiqué à la Bec.

5.L.'HL Détennon des devises au-delà du platond detml par ta
t~égtementa'tiondu change à ta sortie comme à l'entrée du tenito~fe
nattonal :

- 50 % p@ur ta tranche de U5D 0 à 1.:49.999;

- 40 '% :r.mur ta tranche de USD ISO .flOUà 499.999 ;

1\iï; >;V . l ~ 'h ...iI' i:-~ '>i\i-r 'l't',!"" ~ ~nG G&'" •
- ~. "-' Iii P:@-!J; \ta .JraOCut3'·G:€' tùU """Jv.l!J,JlJ a "ilw", • ., ,,\j r

- 3-0% pour t'excédent à partir de USO 1.00:ID.O()~.

UB : 5fi % des frais perçus reviennent au Service de Sécur4té ayMt 5ats~et
C;f)rnsigAé te fends a.ux g1Jkhets de ta Bec. La restitution de ces fC!JRt1s
te fer.a\-r.:ia te rofift~temAt: du contre",ena~t,oommuft.iql.Jé il ta BeC
par ttœ~~e ay.ant opéré la saisie, déduc'tâlDAfa~te Ger; fifaI6.perçus
am tiq;~ de pénatité et de droit de ~,arde1 nUfimenté de La TVA.

f.tt~tinâtjnrn : 'Gasde déteNtion de USD 1.3ijC}.000.

Le œrntf'ev(en~l!'1it ~a~;era:

-

'fi~Ji~~çh:e œU59fJ è 249.~99
. . .

;~àIDe.~Phe:de US~ lsïl.eBGà~49~.999

•.Qllote part de!a 'fiCCo0rrespondaot aux 50%de ta retenueen y ajoutant 'te dmit de garde (=2~ c.(r Tarifs
VU) et ta WA sur te (k<Oitde -gal<le.



ta banque intervenante pour ta confirmation de la date

d'embarquement: COf 50.000 paf Jour de retard et obHga.tion de te
transmettre dans tes '5 jours ouvrés;

5.2.2ü. 'Défa,ut de transmtssion du docement de transport par

lfe~orta'teUlr à ta banque inteni'enante pour ha certiûcaticn de ta

~ate d'eci1Hbarquement : COf ~OO.GOOpar jour de non transrmssion ,et

otJHgaUon de le transmettre <lans les 5 jours ouvrés ;

5.2.21. Transmission tardive des statistiques à la sec par ,tesintermédiaiires

ag,réés : GOF 50.0()(lIjQur Ge4'etard ;

'~,.1.11..Défaut de t,fam'm~s51i(j)n dez sta:t8stiq:U'Ë"sp.arl4es intermédi~if\es

a.greés : cor H10J)(')Q par document et par jQurde non transmtssion ;

5.1.23. Verserr1ent tardif de ta 'RSC : 0,5 .~~de ta contre-veteur de ladite
re-devê.nce! jour de retard ;

!ii.l.l4. Oéfiaut de versemeat de la f?5t: '; .~ ~ 4e la c'Ontre-vatea:r de ladite
reGev~~cepaq-jGur de ééfillJlt 'deJ}a~eFllent ;

Défêltrt de peroeption par JJ2$ b:gy;!UfIJe!~de ta R~Csur tes opérflUm~1)

aut:res q,te iClet['es~fév:ues â {'artide f§~ alinéa 'z, ;po~!ntb de ta

r~tefflmtmt4;on duchiiln~e eo V,ï:gtJe!jjf ·cnRtilC :S ~tJ psr transacti,OJ'l'l
et{Da~oo,~e.flt de ta RSC ;

§.î.'l6. Défaut die perception de ta RSCsur tes br.ansactiGn:s« SAD "',: l ~
ŒUmontalflt de ta tfiUlS1i1CUC)n;

§.l.ll. I{A&Onpti;Q~ tard~v€ ·(!lesrecettes rapatriées au cré~it du compte d'un

e"p~rtàt€Ur .:COf 495.000 ;

fj •.l~l8.. Défaut d''i!fl'Scr1.ptrondei> recettes rapatriées au crédit du compte
tii~un.e~p:C)rtrateuf : CDf 49!§.OO@ ;

5.2.,:29. ~apatriemeflt tardif des recettes d"exp:ortatâon : 0,5 % du montant
des recettes attendues par jour de retard .;

5.l.30.·0éfaut cie rapatriement é3€Srecettes d"eKportatian : '5% du rnontant
des recettes attendues et oblig-aUon de rapatrier dans les 10 jours;



3.1.31. Transrnrssion tardive de ta declaration pour importation définitive {}:,:

de ta dèctaraüon de mise en consommation douanière:

- lS ~bde la w:AleUlf GF de ta rnarchandise importée à charge de
l'opérateur ècencnuque ;

- 10 % de ta valeur CW de ta marchandise importée à ,char~ede ta
banque in'telr\'1>2JllJa:nte en cas d~absence de rappet par oeüe-cï.

(:,;") ~"}

~·.L.;z,L. Transmissiœn tartH~~ du Certificat de \!érifkation à l'D(:portat~oifil et
à t' Em'D&rquemer\lt (CVEE) :

- ~5 % de la Y«!l€'~r caf de ta marchandise importée à dhe,rge de

(' opériiteur éoo,rn@mi,~Y:e ;

- 1"o'~ de l& '11&~€'urC~F de la m:a'fd.~n~'iseimportée fit m!iiîf'§>e? ~€!~

biinq:we i!iirteN5~~fijtee-nGiS d'absenœ de 'rappel par ceU.e~d.

'5.l.li. Défautde trii1f1lS~~&is';lf3n du Ce(,tif~çat de Vérificat10n il {~&.p<WtaÜ0l1

et il t'Em~mr~JUI~;Btlt{CVff~:

- 'Sg ,die.ba '~iiityel\'t1r CiF âe {;a man:h:andiire importée il chE:~-ge de

t fQ~rat'BtJrOO~ltlSfi.~~qt4e;

~ 1e ~ !le ,t~'iii~r {]f âe tarfl:arch~i.se im,portée à dhiaTge .~ t~

baR'l$fue i~~m:a'llt€ en cas dl/absence de rapp~l par Get~e"'(]L

:5~,1.i,4. ;~roo:&rn~~~mtl.!~l~My,edu Certificat de \fériii'Gat~nà l'ft,~nt;itt~~(!l~

fCV~.t :

:J! n ",",Y '* . ". . -11 - - -,i!"- If_ il _ Ji _ .• ~.. •• - jf y Il d',.,:;J,;;, ,.,;J '1

- J w ~f1lJ:e 'U3.v'ii!it~rLU· (le ~a mBrCfil~Ra~'Se1,mp~neea ùtiaif-ge ee u\~

brmque ih1fter~aI%la\mte en cas ~JI absence de rappel par c:e1~e..;()L

S.2.~5.. Oéfaut de 'tr6f,pj:&.rnlWSSiOR du Certificat de VérificathJT'là Plm[1)ôrtalt~l)n

(CVt) :

- 10 .~~de la valeur Cff de ta malchaftdise "mportée à charge die la

banque intervenante ,en cas fi"absence de rappel par GeUe-ci .

.(12.



5.2..36. Défaut de transmission de la facture définitive et! ou du contrat
commercial et de l'attestation de vérification ou l'avis de refus

d'attestation ou encore te certificat de vÉrificatü:m à l'lmpilortahon~

conformément à t'articte 45 de La règtementation du change en

vigueur; 10 ~.6de ta va~eur déclarée SAD et obtigation de justlHer ta

trensacttonendéans les 15 jours ;

Oéfaut de transnnssïon de ta faoture défin~U\fe, de lapreuve dermse

en consommation douansère et de t'attestation de ~éfincation;
œnformèment à I'arttcte 4] de la réglementation du change -ea

VÎrgueur : 20 ?bde la valeur payée antidpat~vement et obligation de

justifier ta transaction endéans les JOjours ;

·~.~Z~!ttl\raJi!sN~i~f<ji@.nt:ar<tili.ve des stitti'&tique§; par tes c:létenteufs descomptes

il eétr.~mg:er : COF 50.0em ~Gf' j'Our de reta:rd ;

~§.l.]~. Oéf~'tJt detransmisslon des statistiques par tes détenteurs des
O(ilJm~tebil t'étnulgef : CDf 495.,000 par d{)cument et par jc0ur ~ non

tr;~n5m~s'5i:0n;

5..2.40. Déf,a:1i1tôe tViEiftsmis$;o:rl pmr tes seoétés fiè5idente5~ des Goordonn~

bancaire5 <le leurs comptes à {'étfmng..er : CDF'16.000;

~.l.41. lDéfaut dfl'lffich~g.e psr le DUrê}:âUde rnang.e des taux de change du
jilJUf" ~rGtiQljéfi : (Of t30..o.()O;

Sw.l~4l. TrafUllllit'5Î;@n talf7Gjve d~ râevk détait1l.é et des preuves 'dep.sienteilt

âela R~C: COf49S.0(Ùc) par j:Gur ~le non transmj:S5ioH et p;ar
~"*-îUmefit ;

Dèfa:u't de rédemenen des «10., ou «lM» aux importateurs:
COf15.0;QO paf j@ur de reterd en dehors des délais de leur
eflgagement ;

s: ~ ..i!.C:
!}.L_,.~:.3. Levée de ta mesure de mise à l'index d'un opérateur n'avant pas

respecté tes di~pt}:Sijti'Gn'6 légates et régtementaires ven vigueur:

CDF 1.000.000 ;



5.2.46. F.eTuspar une banque agreee ou toute autre institution de mettre

tes documents de travail à ta disposiUon de ta mission de ta BeC

dans te détal lfnparU : CDf 6.65D.OOG ;

5.l ..47. Transmission tardive des annexes exigées tors de ta vatidation des

documents de ch~fige : (Of 41.000 par jour de non transmission et

obligation de tes transmettre dans un delai de 2 jours ouvrés;

5.2..48. Défaut de transifilT1-S'slGrl des annexes exigées ton; de ta vaHdationdes

documents de c~a:rilJge: COF 5'82.{}OO et obUgation de tes

transmettre ;

5.,~A'9. EtabHssem:ent tan-dif G~tme GiéctaratiGo de dépense ou de recette

après te détai de .~ jours ouvrés : C{)F 58.0aü par opération et par

j{}ur de retard ;

S.2..S0. i}éfélUt d~ét~bU'ssememt ·(\j:une Dédaranoa de dépense ou de recette
G@HI!itûti: par ta 2GC : CQF 7:;.OÛ@ paf ,epè(iat'ion et par j;QlU( de nen
étahbD;'5€ment etobHgiiJti~n dé' régL1tariBer ;

§<~.s~. Défaut ~e (1édt~tiDfi a:up'iïès ,cie sen d~ent exportateur O~

i!r~ilp0ftateur:

de la ~éota~at1~n d~nièr€ attestant ta sortie effectiwe 005
Dtea~~21liI15te délai ~~t.eme~~t~~n:::O~f '§B.OnO par drocUJllent ;

- 'Q'eta~é:ctâif?atli:@n d}6u~m~':&i1€atœstalflt l~ootreeeffective des biens
dans t€ dé!a~régl€fl\)€Q1~h;e : (..of 5ftfiOO par decument.

n" t' 4·,,,,,· ;4' <!' , • lit· .'.u~ftancm Jon w;f.:ll~f\~e~§.'fltl 'g'B.!1H1,!ueii!greee pour non oaservsnon par

SOft client des (1li~asR~oo§r:é~lernilenta:ire.s en rapport av.ec ta
fYré:seni'taüoH tles 6:O()l2~e~ts f,i:n:all~: COF 1{Ji] .000 par j0!1.f de

n:;tar~;

§.l.S~. Défaut dedéuGndiitit}n ~i:iir la ba1ilqu€ agréée pour non oh8en"'ation
par 'son d'rent des êis;p0.sitl:@llS réglementaities en rappert avec t~
prèsentattcn des GOCillments fjnaux : COf 12.0..000 par jour de non
dénonctation ;

5..2.54. Défaut de déllondation faite par ta banque agree.e pour non
observationpsr st}iI1 client desdispositions réglementaires en rappert
avec :

;Il
,/



- la présentation de la déclaration douanière attestant la sortie
effective des biens dans te détai réglementaire: CDF Î 16.500 par

docurnent :,

- ta présentation de ta déclaration düU6.n3ère attestant t'entrée

effective des biens dans le délai régtementaire : CDr 116.500 par

document.

5.2.55. Non respect des dispositions régiementaïres relatives fi la percepttcn
• f)... '\ l "'" a.."en 'fijiOnn~1esetrangeres sur 'les operanoas G -apres :

- frais académiques et scolaioes

- frais re'latifs aux soins de santé

: Si% du montant ;

: 5 ~~du montant ;

t· . A ''''i-. th.·t t-"- l@yer:s ees m:alsons o ~iaUr,iiuon

l::: ~ CD'..,.L.;:lO. Réaltsatlon d'une opération de négoce intemactiona! en deçà du ratio
SEtlf pour cas de force maje:u~: O~~ ,~ GU mumtartt de ta
td"~maicti:@A :;

r '1';) ~-
'J,;.~.i'~'!JJ1,.

,n";:r,,~ '.. . b.,_ ,•• " ,'Je'Wel:;a~,~(je renselgner par une :rn:dlQue ,8.t;reee un ;(;I{:)rresp:onoont 'Lors

(j""I!1Re mlim-on de suht4 des 6pératIDn5 de change: œF 10.000.000 et

Ght1g~th}n de r-eH'Seigner toutes tes Qj}éTat~~:ws p;~'5sèes avec tui pOUf

5*:l~§-8.. fteifu5 (je signer te procès-verbal SOOCt1'~iiARFIt ta clôture d'une

mis'6i;&'flI de c.ont1'G1e de change: CDf 10.0.t}3.0@Oet €tat~Hs'5en.1ent
G" un precès-veœatde carence ;

Det,awt cle :tr.ansmissi0,n par la banqiJe cédante il ta banque
C€~Si~Jm1akeGUdossier pn},:slqüe tors du tr6~gfert Itfune Déclaratton :

COF 50.00g et {)}uHgat4oI\l de transférer le G0S:S1ff f'h~1si;quedans Ullil

délai de '5 jourcsouvrables;

lran~mi5's\;16'11tardive de la dédaratton d~uQini:èfiesttestant la.sortie
.effeotive des biens (SO ou EX1) ; CDF 50.0.00 par jour Ge retard et

obtigation de ta transmettre endésns tes 5 jours ouvrés ;

5.2.61. IJéfatit de trensmission de la dèdaration dGu:anière attestant ta

'Sorbe effective des biens (SO GU EX1) : CDf1{}(tOOO par jour de non

traasmigsiGn et obügation de ta transmettre endéans les 'S jours
ouvrés ;



5.2.62. Transmission des
. ,

oonnees erronées: CDF 495.000 donnée::

transmise et obligation de corriger;

5.2.63. Paiement anticipé d'une Importation des biens sans entrée

effective :

- total: lO % du montant piWé anHdpaüvement et obligation de
rapatrier tes fonds transférés dans un délai de 30 jours
calenda ires .,

- partiet : 5 ~~du montant pavé antidpativernent et obligation de
rapatrter tes fonds transf-érés dans un délai de JO jours

.1 J.caieoaaues.

5..l.64. Oéfmut de tfransmj:5:5~ûn des annexes: CDf ~on.{)(}O par annexe non

t:r::u"lC.rn~~.a>•
~'i~m''j!i[>J·~,- ,

t:; ." Lr••.•L.<U:l.l.

- attestiatioll de VélÏf~l,:at'0n :supérieure à ta v,ale;Ulf dédarée : 1% cie
ta s'ififér€IK€ RiJ~d1f1ée;

pretl1\~ dOldan~èf-e sY:fJérieuœ â la vateer déclarée: '- % de la
rn~fJ7~.•..~r,p mrll.4t:f1~f-.p •
~· •• 1~fJ<~, ••,:7"1'J"'_ "",,\Jl.J ~...;.._ ,

Oèfàut ~ej~stjf~er t"éc.a~testre le montant ~alyé et l-es bieas

.féet!~Jnerut hilîi~P){'wtés {9ù!€~0rtés; 5 % du m(i)P.itLant ,à justifier et

Q~a~;at~~1'l de f0:~rnk b25 ~u:stific:atifs dans un détai deS jours
caten;@~in~§ ;

·§.l~67. Défaut de prés:ent.atiofl "de ta preuve douanière pour une importation

payée .antk:j;patâ\7lement : l6 ~ du montant payé afttkipativement ;

~.Z.6ft Défà!jtde prétèvement de ta R.SC'Surune SAD après modification ':

- 085 % pour non dédaration de l'écart entreles deux montants;

- 0,3 % pour défaut de prélèvement de ta RSCsur t'écart :

- 0,2~; de ta RSC à prétever sur l'écart.

3.1}69. Défaut de prélèvement de ta RSCsur une Déctaration modèle « lB » :

//I1}
l

v



- 0,5 7ûDour non déclaranon oe {'écart entre tes dE:UXmontarus ;

- 013 ex Dour défaut de prélèvement de la RSC sur L'écart;

- 0,2 % de ta :R~Cà prélever sur t'écart.

5.2. 7ft #\Odff~cationde ts nature et de ta quaUté des biens, des services et

des opérations de revenus et capitaux sans souscrire un nOU\ll'eaUl

document de Chô:llg€ : 2.0 % du montant de {l'opération;

'5.1.ïL VaUclabon d'une déclaration modèle ~,EB » sous mode « SRD» sans;
P.autof"isatjon die ta .Banque Centrate du Congo: 50 % du montent de
A' , ~..-,-.·l.'" •.~ Opel a LWrl ,

Mooafiœti~n des champs retatifs à la quantité des biens et aa
m!(1)itiltElntà ~Bly.er ·~ût il rapatrier non soutenee par t't~'Rl~pour les
1mp!!!lf\tati:Gllls ,(0)1{} 'GuC\fEE pour les exportetieas et d;une nouveUe

fa:cwre : '§ % du fifi:@fitant de ta facture ;

\n';t:~:l>1I '.'i-A,o ~",y,:".a,bq,iQ<""'" ent Ii', 'l, \13er ':l:', t'T' t" nu:r.o nlnpr",'H~"l>n rdlp ..l!b'kll;l""iU1"-""",,,,,,,.. 'IU'r_ f'•••..~ili'-~'Il,.;.,.\ij~•••!;oU!:e l,a '1"";';'''' ~~ . :VU,,",''- ,,",~e~G"-i'l&!.ll ''';'· ;..~~-,iID~a.

ef'fei:11l~é~sur lillffij G~3:m;pte RME ou lU~tliE à lJ~ide djl~!lie mite
ba~c~jr;:eutilisée ii l"étlfiâflger ,: 3?~oau montant de la transaotion ;

La mt8€ en GiORS~mmat~en des biens impCM'"tès sur 1€ terrÏiooi.r€

natk.n~~[ imitlaliement destiné en transit: ZO % de {avaleur en

cl~"'1afie et {i}bl'ijgatî;{)J~de régutan'5er te cas conformément auoc- ~
cl;jsp.@;sR·,@rf~.~e la iRég'tementatioo en vigueur;

s.i.n. Oéfaut ,de dOO.aration d'exportation des services par eopérateur
pre5Î:iltaii=e da'11tsle cadre d'un transit des biens: 0,5% du m~fita~t

et oroliigat~oo ~e.59Usorir€ â une âédaration ;

5.2.13 . .Rapatrieanent tardU des recettes d'exportatton des sous-produits
résu!tant de lDaffinage: 1 % du montant par jour de retard;

5.2..79. Déf~:'Utde ra:{1'atriement des recettes d'exportation des sous-produrts
résultant ciel ~affina@€: 2. % du montant par jour de non
rapatriement ;

;1/
l/



5.2.80. Souscripnon hors détai d'une dedaration modèle <, U3 "DOUf

avitatlternent d'un aéronef ou soutage d'un navire ou bateau, '1 '%

du montant par jour oe retard ;

5.2.81. Défaut de souscription han; délai d'une déclaration modèle «ES»
pour avita.îUement (f un aéronef ou soutage d~un navire ou bateau :

Z % du montant paf j'Our de non souscrionon ;

S.L.SZ. R@patriement tardif des recettes d'une exoortation réelisée sous le

;mGde de cC}ns;·ignation : 1 '~6dru montant paf jour de retard ;.

5.Z.8~. Défaut de rapatriement clef) recettes d'une exportation réalisée sous

te mode de cGn5igrmt'~oo ': l ?Z; du montant par jour de non

'f'apatrtement ;

CG.fisignation: COf 1e0.0tlt) par Jour de non transrmssion et
a~t3H§atiîJnde te tnà:Fi'E:met~reePîdéia:rrs. {es 5 jOldrs ouvrés ;

S..1..Bé. 'O~fiàut ,Gie rédammtlt@f!l 0eS d~c\Umen.t:sfinawx après e~iration du
è.ét'ai réglementaire : COf 'H~~~U{JOpiJtif jour die non rédamatioo ;

'~1i)Ljs'Gf'î~U~nhers &t,~17&i~ r~~vmaRtrd;r€ d'une ôédarati,an mo:dèle
Ec .A ' 'l • ,- ~" ...lI' "t' A l' t· . ")

,~< .:~ ">'> ~eregU:lan5ati;@N (!{i)f'l~e;rfflement aux uu;pas'i 10ns 'ISle l alille8 L* l:loê'rt4d€ 55 Ô'e liaRrég!ementEitiomoo Change: 1 % du mGntant de
~B.transacticn ;

S.l.BS. :S'@1i!'S{:f"'dpti;Œfi) hors d~~3 régtementaire d'une déctaration modèle

«< iS ~> de régui.8ris,mti~n Gtill1f.orrnéfnent aux dispositions de {'aHnéa 1:
de l Il a~tide 57 de t@~é~eMe:.ft'lt;ati(N'~@Y Change : 1 % du m(:)ntant de

ta tiran.sactÎ'em ;

5.l.,~9. Défaut de 'souzcriptioT« ëe ta :Déclaration modèle « (S .> et ec ES., de

régulaif\lSaUOn après pB?ement : 5)% GU montant de ta transsctton ;

5.Z.~O. 'Validation d'une Oéclara<tion pour exportation ou importation
temp0faü-:e des bier~5sens annexes exïgées par ta Réglementation du

Change: (OF 100A)~Q)p.ar annexe et obligation de compléter les

annexes dans un <1lè:lil~@e05 j'Ours ouvrabtes ;



5.2.91. /-\utorisation d'un paiement des importations saris pr';'sentation des

documents requis (facture définitive, preuve douanière,
r Attestation de Vérification du mandataire de l'OCe et autres

documents justificatifs) conformément aux dispositions de l'artkte
42 de la Régtementation du change en vigueur .: 5 % du montant et

obli.gaHorl de présenter les oocuments requts dans un délai de di:x

(10) jours.

c JO''}
J,,_""-..7.L .• Absence des just1fk:atifs d'une irnportatton effective (J.~ 0rdina~fe"

16 pavée .antid.pati~ment, iIB-SAO, 18sous douane, ...) : COf HJO.OOO

par justificatif exigé.

titlfiaire~ dies droits de carrières et tes ifssimHé •.

CcmununiGltion tGrclive à ta Banque Centrale du

(;@ort10:f1n'ées i}:anca)f,resdu compte principal. ouvert: à
COF 5'OO.@OrJ>3}nG ;

6.l... ()-éf~tit @e G~mff;vJtifTkatton fa ta 5.anq.ue 'Centrale dt:1Congé d:et

.c@~r~i0r1néesb.tH\Ca~re,G;du camptepri!ll'Cipat ouvert à t f étrifirt~er :

-Ci)F3I{t(}~.@OO etmbtng'él.tjGn de les cemmumquer oodé~ns .5) },our&

OUVf,€f; ';

- en Gœsde réststanœ après le délatdes S jours: COf 100.ŒXLCOO ;

- en cas d'ob5ti1','jatjo:~ : CDf .20!l.OOO.OOO et mise à t~inde!( de

l~opérateur éooo~rnt~ue.

6..B. TraJ1sm;l591!i'>n tardi}\lie du rapport mensuel sur les mOUVelneffl3 des

fonâ:s versés dans te c{}mpte principal en devises à t'étranger" aÜ'l$1

que tes références des dossiers d"exportation sur les recettes
versées dam ce compte : COf 1.000.@OO par jour de retard;

6..4. Fransmission tardive du rapport mensuel sur les mouvements des

fonds versés dans te compte principal en devises .à l'étranger, a~lilsi

que tes références des dessiers d'expcrtation sur tes recettes
versées dafi!Sce compte: COf1.00D.OOO par jour de retard;



é".S, Transmission tardive du rapport fn~Œ~i.F?;.sur tes mouvements des

fonds versés dans le compte principal en devises à l 'étranger, ains~

que les références des dossiers d'exportation sur tes recettes

versées G,ans ce cornpte : (DF ~.000.000 par jour de retard;

6.6. Tr.ansm15'5iol'1 du rapport rnensoe! sur tes mouvements des fonds

encaissés dans te compte pr'indpa! à rétraJilger sans référencé tes

décl.a.Tartlons mooète « EB» 11 retatives : COf 100.05"0 par

j'ugHflCB t'if ;

6.Ji', Tn;~iR'Sm'is5qOn du rapport mensuel sur tes mouvements des fonds

clocai'S'Sés dans te compte prindpa~il I'étranger au titre des SAn sans
référewtœ les déclarations ffi0df1e «m .> V rclati,\''e:S : cor-- 100.000
'~a~-h1'L>Stifîc@.tif;

6.1L Ret;jt~~JlrnenT!eHt des emprunts UO'H liés à un contrat d\'!'nl!l:n,mt

tr'~A~m;i'$il ta B~o~ilJ.eCentrale : eUF 5f}Q}.(j.Q)'&pEtr r'€mbGljr~mellt et

6i11~;i1~j13)~de prélever ta R'SCsur les'Ô1Œ remOOijf'5elïFle,~b:i ;

6~9~ Tm\ffbmIrsi)i;c~n du rilp>~:ort mensu,e(l sur tes ,moo~"eme«lt5 des fon:db
~,A f ~ • ~ •• "lf'J- •\~rBeb b~n; l€COmpte pnrU:ipatl eiii oevrses a '\ €...tia[l,€er 'Sans tes

aR'ft...,~'eb1 rr-eliGltives :/lœtilmm....cnt la preuve de ~iem:ef,ltôe ,LBRSC~le

t~~i!1~ 'Evntihèse des o~r,atiMs ~',ennegistries~ ~e5 référenoes des

d~g~!iâ"'S G~(e,~q)O}rtatâ,0JlS et. [ "eJt:traatd.\a c,"m~e p:rinca,p&l:

aJf~{LMlt~&~:p,ar Mrte~€ et ObUgBtXllil les fj!~nmlettr€G'~n§~e dé1al

~ § j'f:lY'lb oL.!}(rés ;

6" Ut oef~utée transmiSS1K»n du rappIDrt menl'5uel 'Sur tes mSUl'wements des

f@{lil~~versés dans le compte prindpal à ["étra1<t~er~ aansiqu€ tes
fiéféreîlWrl.e:s des G6S~er:s d'apartatfon sur tes recettes versées dans

ce C'@H1l;:pt€ ': COf 510.0.00•.000 et obUg,trU,oo de régutartser dans un

detliii de 1 jours ,eut/rés;

6~1~. Tr:aRs,miS'Sâol'l des donnèes erronées dans le r~p3rt nlleO'suelsur tes

mouvements des fonds versés da\flsi-:e compte prioopat en devises à
l'étralllgff : COF 2..500.000 par donnée tmnsmise ;:-obHgation Ge tes
con·~g.erdans un délai de 7 jours ouvrés à dater de la réception de la
lettre de la Banque Centrale ;



6.12. N,auvaise tr anscription de') données dans te r2 pport mensuel "::U: ~es

mouvements des fonds versés dans te compte principal en devises 2'

l'étranger:CDf 2.500.000 par donnée erronée + cbtigation de les
corriger dans un déta,j de 7 jours ouvrés à dater de la réception de la
tertre de ta BeC .,

6.13. Réalisation d'une exoortancn des produits rnimers par le tituiaire de
droits nurners ifide~é par ta Banque Centrale P(}Uf non
communication des coordonnées bancaires du compte principal fa

t'étranger :

- 20 % de tavateer exportée et poursuites judiciaires;

- tout complice à cette opèrabon frauduteuse est passibte d'une
pénaHté de ~o% de ta vateur .e~-portéefrauduleusement.

6",15.

0.18.

6..19.

Rapatnernent ta.rdif des recettes d'€xportiitlon : 1 % du montant p-ar

jour de retard ;

Rapatriement ôe lG Gluotité de 60 % des recettes d'1eKportati0n par
route société n·.a?faat pss le w-CiR reconnu aUK tttl1laifieS des dro~Œ
miniers: U~% dk1 .f'nootant gi-~t de I'exportatton et obljf}a.tian de
rapatrier le !flf,}'IJ)n't,ant gardé à l'étr;anger dans un détai de 10 jours

.,
QU~vfei;

Oéfaut de m:~meliNteTilt: '!i % du m{)~'tant non rapatrté par jour de

non rapatifiel:roent et obHg:atiGH de rapatrser dans un délai de 10

jOU'fS ou~rés;

Défail.l!t de j~str{i'er l ')écartpO'sitif ou négatif des fOf!ds décais'Eés dn

compte :pn'l1ld:f}:at à i'étranger aux fonds interceptés vauprès du
Ç\I.ctp:rn.P h~'A.<r""~r~ 1'll;;;t-Ânn-.l • c -or rio f'âr;:.,rt constaté 'et' .nbH(J<!:lI,f-inn ida~:yS""'-'\I.~ ~~ ..••,,-;:fi'1 '- çJ'1"-4'L.{fi'Ut"O,\. • :J FŒ' ~"'- '4. "-V~I ••••.•••..••• :roJ ••••"""'~""'" •••• "".;..,\. ••~œ •.•"'-V,t" '-

le jt'lstifier dans tlnl délai de 5 Jours ouvrables ;

Défaut Ge just]:fie.r t'écart J)!1lsitïf ou négatif des fonds décaissés du

compte pfâ1l~cipal à t~étràll1ger aux SAD captés .auprès du. système

bancaire nationat: '5 % de t'écart constaté et obligation de le

justifier dans un Qéta~de 5 jours ouvrantes ;

aéaH:sation dr'une exportauon au-delà de ta quotité définie pour les
besoins de l 'iln~.u5tr.ie locale ; 5 % de ta partie en dépassement ;



6.lL

6Jl~.

6.Z4.

Transmission tardive des évidences (te tableau récapitu~àtJf et les

photocoptes desdits documents) retatives aux fmportations et

exportatiorrs réatisées sous le régime «formule gtobate»:

CDF ,300.000 par document;

Oéfaut de transmission des évidences (le t~ht.eau récapitulaHf et les

pnGtocopies desdïts dôcurnents): CDf 10.0m:tooo par document

attendu ;

Treasmission tarchv.e (ÙU contrat et/ou de la facture de

perfectionnement pa~5)if : COF 50J)OG paf jour de retard;

Oéfaut de tran5'm1SSfGH du oontrat et/GU de la facture de
perfectionnement PlùS5'W : 'COF 5.ümtOOm ;

Ouverture d'un C'û~tlpt,ë·prërici.pal auprès d'une banque Ge ré:pütation
int€-'rAat-j'onat-e Qt;lln'est pas en relatiens Gi'arfaires GU correspondant

d"une banque locete : COf ~OW.OOG.OOOet obligation d'ouvrir ~e

09mpte auprès d'une autre baH~lJequi r:emPlHtrôit tes 'conditions;

Le béméfidaifte des iil.v(i1nta~e~t~étau rapat:ri.emoot d'une qU:0tité des
recettes d" eY.1tl}1J}rtatc1.&1l non en phare d'amerttssemeat des

invesfjssements qui garde la .qu&-tité maocirnate d·e 40 7~ dans te
c@.mpt€ pritlc!!pai : S% et o~h~gaU0n de ra;patri.er t,a t;otaHté des

,r-Jf-""",,, A !,~ ,."~ • "S '4- '.,,feGeriL~i5Gi:M1S .l\t:' @Î:e.:~1'j regt-'e.men~..!railœ ;

Le bénéficiaire n' ari3'i1t~a:5tnanSffll:5 tes œerdennées bancaires et
ne transmet pii5 ré@mfèrement ses rasports cà la Banque Centrale
~ ••.•i!,... n,;:;,.-~ç., IU"~ G:!,Ilr..~;\f;6 'rn" ••..•.-i~~,.,.,~,;::;.-i!'E' ,;f,.:••~ 'l),' ,.4.",,",,'1:' ;:: •.~,,,.,. comète
n'i301'g'.::> '5,,,,,,, \,':h... 'Ul ~ \.•••~~ol..\1"""-- 1 1.n,,..."lIJ1tlh.... Ci.;; "T,", i1C Y'QU-,> ;:>>JI. '>.lN (t-"""-

principal: 5% du :ffl0ntEnt ~,ardéà l'ext€rioor ;

En ces de récidive pOUf défaut de rapatriement: 10 % du montant

nen rapatriè et obligatioH de rapatrier dans un délai de 10 jours
tlUVres;

En cas d~obstiftatIDn d'ans le défaut de rapatriement après; ta
pénalité inscrite au point 6. H, ; 20 % du montant non rapatrié et

mise à t'index de {'o)l~rateuréconomique et pubtication ;

)1
tll



6.29.

6.30.

6.31.

Util isat ion de la quctu.e legale rapatriée po:..Jr couvrir tes dépE.cf1:Y2.:.

des financements des importations ou tout autre paiement

international: 10 % du montant transféré et obligation de rappeler

te montant transféré dans un délai de 10 jours ouvrés ;

Paiement ta-rdif de ta RSC = 015 % de ta contre-valeur de iadîte

redevance/jour de non-paiement;

Défaut de paiement de ta RSC sur tes. opérationSâl>Sujetties
effectuées sur les comptes tenus à t'étranger -des titulel;ires des

droits miniers :

- 1,5 % pour non déctaration du montant ;

- 1 96pour déf:autde f3ttiement de la RSC ;

- OJ5 % de lê. RSC ~ur te montant assu;ettL

6.32. Transmission tardive (i\,e {' ordre de paiement de la R~C ~ur tes

opérations a's5ujettie:s : COF 1J}()tU)!}(3 ;

6.3~. Défaut de transm4'S~~\1nlde l~Gf(clre(\je {pa~ementde la 'RSe sur let;
0;j>éri'jtioos :as&tJjettie.s ':CDFl.5~fjJ}!)g 4- 'Œ~U,gatjo:n de te 'tr~:rwn~ètre

dans un <:'!ébl'l de ., }0UfS ouvrés;

6 . .i4. Oéfati.!t ,elle pilie.mernt de ta RSCsur ta totalité des recettes

d"e1<:j)Grt.a.tron eacerssées dmns Le iO!jtim:~t:eprindpal à {'étranger : 2 %
du :m0~tafitper j~lfr de défaut de paiement ;

0.1$5. Absence de l~o:rdre de fJ;a~ement de ta RSC sur la Quotité g;ardèe à
t fétran~er: 15 ~~ du fl'IDJ'l'tantt constaté ;

6.31. lrrstrucnen tardive GU ;pa4,emerJt de la R.SC sur la quotité gardée fi
l'étranger: CDF 1{i}(tOOD par jour de retard;

6,.38. -Défaut de j'usUfier l'écart positif ou négatif entre le volume des
exportations réalisées et les recettes encetssées dans le compte
prindpal à l'étranger: 5 % de t'écart et obligation de justifier

l'écart dans un délai de 10 jours calendriers ;

6.3'9. Paiement de ta RSC sur l'écart du poiet 6.38 ;



6.40. Refus par le titulaire des droits miniers d'accuser réception de ta

correspondance de ta Banque Centrate annonçant la mission de

vérification sur les comptes à l'etranger : COF 1130.000.000 et

QbH'§iil.tiol1 d'accuser réception âans un délai de 5 jours ouvrés ;

6At.l}é'rau:t de transm,~sslonpar te tituilaire desdroit'S .rniniet'i à la. Banque
GeJ1l~ralede ta copie ~ég:a{tsée ·~e ta tettre .adresiée à son banquier

étranger, Efutorlsant ta. vérification des opéraUofl,!; effectuées sur son

compte prindpat :

- CDF lS'O.OOO..OO()et obti'gation 'Cie régulariser dans un délai de 10

jours ouvrés ;
A '. •- e'rJ cas '\.!le reststanœ apres

'CDF S\@nl,.ooo.noo T 6bU~\@ti0n

~0 jaurs Q,uvrés ;

péooH'té du ~9int précédent :
A 'f" dét . Àa€' r~u •.~nser ~;atlS un t: eai oe

- ences d!obst~nati'Gn dans te refUb après ta pénalité inscrite au

p\ffiftlt précédent : 20 % (!l,esf"êcG'E-tteEf"ôp8triées rneftsueltemeflt et

m~;ieâ t'inde.x de t'opérateur éGoil(tm:ique~

6,"~l. Tira:n:iffliJiÇ~n tan1H~e du Cert!ifiœt 'me VéT~fic~tiGAà t'Importation

'{C\~~: zs ;@ela valeJ.iJtf C!F de la rn~ird~f:lfl~i:'Behn:~ortéefi charge de
t~Qpér:aœ!Jt éo:.momiq'ye ;

' ..'~i~ Défra~t :~e tlfafils;m~SS~1i).!1l du Certifirnt cie \férificiiti'oo il l flmpxwtatt1oJ'l
~CV~j'; ~§'~de ta valeur Clf de tiiimaf1cnanŒl$:e ,i~rtée â char~e de
t\?l.ér-a~etlr èc~n!)miqt~e;

6.4~~ 'ff,&nml'i$~oo tafdi~et1iu tiEib~a!jJ 5y~tt\èseet dai phGtooo~~es de
~umemt$fiftaux COUViafilt une ES et 18 f(llrrru~,leglobale ; 0,5% du
m:@:ft't~nt pé\f j'~t!f de OO!1! tfaK~'Smi~io~ et obligation de
~tii~Tf5.atij@n ;

(),At1i~ Défaut de Itransm1'Ss:iGn du table,~nj synthèse et des photocopies de

~nlGuments fiflau~ couvrant une ER et f6 fennule globale: 15'~ du
'M'œITlta\Atp;ar jour die non traosmi-ssion et obligation de
.r.é§u1wi&éltion ;

6.46. ~~fus de recevoir la mission de la Banque Centrale dans les l jours
ouvrés ,à dater de ta .présent~ti{}n de t'ordre de mission auprès de la
seoété ; COF 2'50.000.000 ;

/)
III



6.47. Présentation tardive des documents de travau a ta misston :

COf 1.000.000 par jour de retard;

.6.48. Refus d'accusé réception de l'Ordre de Mission de la BeC:
CDF 100.000.000 ~ obligation d'eccuser réception dans un délai de

2 jours ouvrés ;

~eifU'5 de 'S'igner le P.V de COr-~oOO{}000 -rétablissement d'u:~

Procès-verbal Ge carence et appUcation des vœnctusions de la.
mission étabttssement d"un Precès-verbat decarenc.e ;

TrnfiSlilâS~GHGti r€{~Jé ert'Gfi€ du œmpte pri:nd~at à t*ét.ranger:
USD 1:00.0~:Get ohUgatlGn dê trB1~:5"'feÎ!1:"n:~le relevé oonforme dans

un déta; Ge 1-6joors (Jt.n(~abies;

'o"S-l. En Gas de rocidive pour dëfaw:œ tram;mi5sion du relevé conforme

dans t.m déla:i de 10 jOWb ,IDlllWf"liotes : Ul ~ du montant pénalisé au
~t9iJ1lt 6..41 et obHgatiooœ tran~mettre te relevé œnferme dans ua
délai t1Je0'5 jC0Uf'S ,QwratJles ;

6.1ilt Encasd 'oo:stmatit0f4 ~ur défaut de traasmisston du retevé conforme
da:fU; lI!:[Ii) ,~la~ de @i ,j(i)unGWVifa~te5 :Sl} .~du mantar&tpénatisé 8tî.\

fltWint 6~4:îet ta mt:Been in~eK de iif,oJ)§raiteu:r économique.

&edien 7: Transmissiofi œs relevés des opérations du compte p:rindpat
et des st:atffitiqucsde'J; ilf~;P0rt-e)~fi>Ort des biens par les

1.1. Tran~:j~i(i}ntardïve à la BeC descoorëonnées bancaires du compte

prmoipa{ ouvert à t'étranger: CDF 500MOOO 'et obligation de les
cOfl'wnuniiquer endéans tes 5 jours ouvrés ;

1.l. Défaut de communication ;à la BeC des coordonnées bancaires du
compt-e J)rindpal ouvert à l~étœoger : GDf 10.000 ..00.0 et obligation

de les commumquer endèans tes ~ }O.fJfS ouvrés ;

/1



7.3. Transmission tardive du rapport mensuel sur tes mouvements ,des:.:

fonds versés dans te compte principal à I'étranger, ainsi que tes

références des dossiers d'exportanon sur les recettes versées da~s
ce Dompte: ,cOf 500.00.0 par jour de retard et obU,gation de

régulariser dans un délai de 2 jours ouvrés ;

7.4. :Dé'filtlt de tf'afl5ffl~S-~OOdu "rapport mensuel sur tes mouvements ees

fonrl'S versés darrs te compte principal à {'.étranger, ainsi Que tes

.réféœnoesdes.dcssters d'exportation sur ,tes recettes versées dans

ce (~eJn~te; COr- ~O.OOO,.OOO et obtigaticn de régulariser dans U~

déta'Ï de l. jours ouvrés ;

7.S. Défaut Ge parement de ta RSC sur les rnouvements des fonds vares
daniS te c~1.}te principal à t'étranger:

- G,l % pUt,ur défatZt de prélèvement de la RSC;

- Ot'l ~ (!je lil RS'C à prélever sur Ie montant assujetti ..

7.0. ~e'fitd:S~ te péttilYller d'e~p1Gitatj.on-prGcluctiofil d.\lacCilSer réoeptffi:rn

de la îC1Yrr.e,lifl@OOmt1lœ de ta BeC annonçant 'la mq:ssionde \~Jifiaatioo
~'Jjrtes comptes il. t'étrange!": COF 10~{)~Q.U!i)Oet obligatian
d"fiOOUSff récefitl{}ri dans un déta; de 5 jours ouvrés ;

1. .,_ Oéf~~ $e~51~n&~5'j·~f~ à ta sec <5Je la copie1tégal:iooe -de {a lettre
'Gr{j(~e il sen b:all~ujer étranger" autorisent 'la vér:~fkation ées

'GipéJl~ti~ effed.:u.~es 'Sur son cempte principal: CDF 1o..n()Q.aoo et

Qb~~~t~ de régul~ti-ser dans un délai de 10 j'ours {Juv-rés ;

1.9. TraR\Smà~~l'~Tildes dennées erronées dans le rappert rnen:~t sur les
mOO!f:emeFlts des f{jmdsversés dans te compte prindpa,t il l'étranger :

cor ~Ori9. O@G p.ar rllCimnée transmise et obt igation de les œrriger ;

1.10. M-âllvaiœ tra~ocnpUon des données dans le rapport mensuel sur les
mouvements des fonds versés -dans le compte princip.at en devises fi
t'étranger: cor 100,.000 par donnée ;

1.~1. Frais cie œntrôte pour une mission de suüvi des dispoS1tiOns
règtementalres ~u change: COf 2.'5'00.000 ;



R.emarQiJe : La TVA de 16 % est appliquée sur te frais du point 7.11.

Sectien B: Immetrlcutatton des entités de traltement, des entités de

transformation des substances minérales, des taboratcires
d'anatyses d-es produits minîers marchands, des coopératives
ffi'inières agr:éées ainsi que des comptoirs d'achat et de vente
des substances minéreles précieuses et semt-précieuses

d' €KpIoltati0H ,art~sanate.

~. 1. Conditions

Les entités Ge traitement, trâRSformattoH des substances minérales, des
laborat0ires ô1aoaty:ses des produits miniers marchands, des coopératives
l!<..•• M...,,~·r.:~.r----',nr~~~-r- ""-~...,.~.:.-"'tIIl r-•.• ~ ~Y'"' ,"~'7&r.~'U1:.~~~.,;,.....l:' A': ~v-:'1--;. ~-,.. rie ,"'G"i=,,<ii·~ der or, .hr·i·nnr~cHhHlë\a:::z. as' ,,-'C,,->l ~lI"~"A ~,,;,ij:c,~~ 'L':'n 't"':t.'fJ".:l' ,'1,.;)1 tOIl..•.'îûJr•.-..:;;.lÛ •• ·h ••.-;~••x, U .;:, ",~,""l:·-'-'.H'_C:!l;

mi~'6ie:E prédeu;es et :semi-précieusesd'le~~t:3~tat~oaartiJ;ûnate dnlvent

s'i-."ftmatnctder auprè~ de l:aBGC. Us ~Jeu~lefttsotUdLer ta modifi,catlûin ou te

fenOUVeU€fi'~eMt de leurs hnmatricütatiom;.

18.2. Tartfs

L'immetiffo.J.latioTl, t'a m.@t!!tfr.œb&n ou le renooveUement sent SU90r:oonnée'5;
au fJa~nent des fre~ssuiv,ants :

: COF 59()J)OG;

: COF 1..800.omt

Rem:af'§!!ue :

- Les flf81isde d@E'Sâer ,de CDr 490",'090 sent perçus sur tes opérations
énoaoées ct-dessus ;

- la TVA de 1'6 ..~~est apPUQuée sur les fl",a;Sd'im,{natrkulat~().'f1l ou de

finnojfiCrath:m se l~p@rtant aUK~~nts 8..L.1, R2.1.. et 8.2.l.

8.3. L Défaut d'immatnGutat~on : COF 1500.000 ;

8..~.Z. Oéfaut de mooijf~Gation (nom, adresse,
CtJf 1.000.000 ;

n" compte~...) :



8..3.3.

8..$.6..

8.~..7.

Défaut de renouvellement : COF7..:)OO.GOO ;

Transmission tardive des statistiques de production, d'exportanon
et d'trnoortatton : GDf SOO.OOOpar jour de retard et par docurneat ;

Défaut de transmis51;oo mes statistiques de production, dfexportation

et d'tmportation : COf 1.500.000 ;

Transmission des {jjonnée~ erroné ....es -daas Ie rapport mensuel sur les
mOUN'ements des fœnds versés d~l!1s les comptes: COf 80(tOOO p,ar

doanée transmise et ~bt'igtition decemger ;

Mauv:a1:5'etrti'ln:scrip~;vQ)'{1j1!ies données dans Ie rappert menlStrel ~w tes

~Y~ements(les ~G'S versés clans les C0§7~lPt€5 :mFtO{l.oon ~,ar
d!Jffnée.

frais .de ·(Xlmt'fGI;e p:@urYIfW)te f'llliEifli(.!)%7t d::e sui~\>1<3e:5clispo:sitiof!;ls r-èglementmire5
du ch~Ab,G€ : COF 1.~{)lj}.O:@I1l.

ftem\8!'~e: ·Ui'fVA de l' % est apf}HquéeStlJf te frais de Gi),rot-r~le~

Section 9 ~ Ameooes 'tr:e~~~âil~eUes ,sur Ie;s (;.(1)ursiliifecbanee!l f\f'"itH;

d1ahannemEmt et ~eC3rn'51il;ta:t~~PldUGGUf'5 irustcatif

9.1. A~t»mnemefllt rnei1!~:elGitl OI»îLI:rsdecharnge : C{)f 39. lm,.

9.l. F,aismoosuel de OOllst.t'iJtaUon du cours de changeet du v6Lume
;j@ufIfltaJJ'srd~s tr~!~~~çti~IDlS:

: C@:F9l~eœ,
: COf27 ~500..

- Défaut de transmission : COF tï6.~OOljour ;

- TrilR~mis5ion Œrdiv€: CDf 91,.'~tlJl/jour ;

- Transm~ssiofil des; données erronées : CDF l64.500/jour.



s:· .4. Sanctions relatives aux C;pt~(;Jth){lS de change des éta.btjssefrf!E'r~ts (>·2

créd~t :

- Non transmission : COf 176.300ijour et par
succursale ;

- Transmtssion des données erronées : COf 2l5.0Q(}/jour et pair
SUGCU rsate.

Remarques:

1. Les T'fais il marge des étabH:ssernents de crédit agrees sont
encaissés rnensueâement par débition d'office par ta BeC de teurs
comptes unifiés;

2. Les 5,afictio!ls mentioHil:éeSi!UK points 9.]~et 9.4. sont générées

(:!étail '~f' ~ate 1 par 5UCCUr:bete et par agence peur chaque h~aq(t'.je
r."r..•,,,.'tr.s-v:'-;s.1"';;;,n'~~ f .'~~ n.M~l;ilPt.. ~~;,P;t"Hd:!!C sont encaissées n~'rl""c;.·r.(""'v-It, .''''v'"....·i,JIJi .••..•.fll'tJ_ •• ~ ~ .••.....üiV..;it.t.",..'_ .•••• )' t ..•...•~~· I;yC.3J,:;t\Jlt ~H!:'· .~e:...;. ~'J ..:::a l''''u~ lu u~ .

par débi:tkm d"mnt:e~èS <:cr.r1J':îptes un~fié$ ·~eces banqueg.

n -r-7.,3 __

- Ban~tle

- 1llstH::utiert fjQfij banc~tre

: CDf S.SOD/jour ;

: COF 7.3001jour.

:CDf HtSOO/d.ôte.

: COF 'L500.000.



TARIF ffl

OPERA TIONS DE SURVEfLLANCE
DES INTER/liED/AIRES FINAHCIERf,

les étabi~6S'ements de crédit, les jnsUtution~ de micr0finafice~ tes
messageries financières et les changeurs manuels >GIoiverrt préalablement
.obteniir ['.agrÉment de la BeC pour leur fonctionnement.

l'85 lf.Hrioo,an!tset tes oommtssa ires aux comptes des intermédia~:re~financiers
.'..... - ,..

sssé~~QJjfé:;&t1rrté~~liementsoumis à t'agrément de la Bec.

•. oonque

- Sadété HA~a:~cjère

- Instit1uihion fln~ncièr~e spédaUnée

- Inst§tutt@lftS; demicfO'finance

,1) catégorie Z

·.Ûl'r.),fi}ératlves d'épa.rgne et de crédit

~ (nOPEC primaire

l§I COOGEC

~ fédération

: CDF 66v..(}{}fi!

: COF Z. 52:3 .000

: COF 2.5ZJ .•Oat)

: COF 3.,lOl.OOO- Caisse d'épargne

- Messagerie financière

- ,Sure:aude chan~e

.: :1~ de ta cautioo

: 3 % de la caution

- Camb'i'S'teffiElfluel personne physlQue : J% de la ceution.



î .1 .2. Les dirigeants des banques, des societes financières., des jnstitutions

financières spécialisées et des caisses el. 'épargne:

- Dirigeant des banques

- Oir1geant des sociétés financières

: COf 5.043.000

: '(Of '5.043.000

- Dirigeant des ~nstjtutions financières s,pédaHsé.es : cor 5.043.000

. .rnc ·5 '04::>':\ 0·00..'-U~ .i . ~- DiriQ€.ant des caisses d'énarane....• . ~

~.1.3~ Les commissaires à'UX comptes des étabtissements de cf-édit

- Comnussatres aux comptes personne morale

- Commissaires aux comptes personne physique

: CDf10.086.000

: 'CDf 5.043.0GD

l.1.<o!t Frats de dos'i"e-r ~J]}!Jrouverture de point d"e~ptQitatjon des autres
inœrméâia~res !lnanders ;

1 % de la c8ut1mn relative à l'ouverture dudit
guidtet seron Qtlon Be retrouve dans ta vijUe
du siège ou de l'ex.it€risiroJ"4 ..

s'Guichet

Les; étabU:ssements aSf>ujetUs

- '8an~ue '09]] ~6 du capital

m~;nimum.: soit !~équivalent en COf de U50 H~O.OOO;

- Ihes'5.agerie 'fio.s.ndère

- Bureau de change

- Caisse d'1épargne

- institution financière spéctaüsée

- tflstitution de m~crofjnance

: 1 % du ca~nital :t' ,

~lO '% de la caution ;

: 20 ~~de ta caution ;

: 1 % du capital ;

: 1 % du capital ;

: 1 % du capitat min~mum ,;

- Cambiste ,manuel personne physique : lO% de la caution.

1.2. L~ Les diri;.geants et tes ccmmtssaïres au~ comptes des banques :



-- Dirigeant des banques : CDF 5)J43

- Diri:geaflts des sociétés financières

- Dirigeants des i'~:sUtudons financières spèciahsées ; COF 5J}43.00n

O· . . ~ ..H'- .' ingee.nt5 Càl:sse:s lU epargne : COf 5Jl4l.000

'î .2.$. Les commissaires al,jg:: comptes étabtissernents de crédit .:

• C:l""lIf ~ .n,;r.~L O{)i'1I. -., u" 1U,.•~.· i~V

- COmmiIiSi3.'iresauxcomptes personne physique: COF ·5}.043A:.~n

R•.efllftf.Qœ : L6. TVA '~e 16 % est apptiquée sur tes frais êe dossier et

d'agrémœt~

- ~nt1iue: O~/6~ catGulé sur les dépôts moyens mensœl:s et p~l§b;~e

tfiu-\lestrieltemoot ;

- Ûlte~e d'!Ep'a:'t1f}rte : 0,15 % calcu!é sur les dépôts :m~"Wl;snl:em;ueb;;

et p~yaD'tetrimet;trieUement ;

- Sti)'c~été'5 Fi~iHlœr6et institutions Financières Spédf&ti&res : 0, 15
~ du t'0mt fiu t~;i:h,n~moren mensuel.

Secti9n l: w.î~ de6 aot;âv\ités des messageries finand,èT'€'st b\.1n:.'l'I~ ,de
c,ha~ge" Qam~isœ5 maauels perro'nnepfa:rsitlftŒ\ et
établi~~em.evt'tsde monnaie électronique

.~.1. les ma;5a~er4esfinta~dère$, bureaux de change et ciUl1bistê'Sm~nüet}j

p:e-rnIDn~e!iph~èi'Qlt!le'Sont tenus de payer" en cas êe ~rtte ~€S acres
{jJ"ag,rément (lU d'a1l;'J:ttO.risaU0n, la somme de COf 8~.000 au titf"edes
frais de déi'àv'fance Ge dtipUcata.

3•.2,. les messageries financières, bureaux dechange, cambistes manuels
personnes ph~ysique5 et étabtissements de monnaie étectroRiqœ sont

tOOU5 de paver des fifais. administratifs en cas de man(:'Ju~mel~t:set-

dessous:



Défaut et! ou insufftsaace des conditions sécuritaires des

installations utihsées pOUf i'exptottation du siège, de l > extension

ou du guichet suivant te cas : COF 1.862.00û ;

- Défaut d'équipement r:equis; : COF '\ .862.000 ;

- Tout transfert physique des fonds d'un point d'exploitation d'une

messagerie financière vers une autre : CDF 1 .-862..000 ;

- Exercice d'activités ne ressortant (pas de t'agrément de

'i ~assujetti

• Messageries Fina!f1lülèfeS type ,A

• Messageries 'Filf\lânœres type B

: COf 10.506.000;

: (OF 21.0'12.000;

..rnf• ,-,1\.<1' 5.184.000 ;

• Stlf€:aill~<deOlf.Einge

ouclét:mitanœ

: COF 5.l84.000;

: COF 10.506.JlGO;

: COF 2..641..000;

- Absence de l'organlsation com,ptaJlDte

: COfl.641.0œr» ;

: CDf Z.641.0()!};-Maul\'aise tenue del:a oo,~~tnbiHté

- Oéfaut d:p trôp.$!m'fSfr.j@B des financiers annuels
: COF 9.366.000:~

- Oéfaut de tranSm!Ss1(1)lï1 ,G'e'$ re~~é5 'statist;iques

mensuels : Cûf 9.300awrt,[;par feulHedu document attendu;

(II 1 à 1') jours : ('OF 42.1.000

G 16 à ]Q j0un; : CDf 781.000

;II 31 â 90 BOurs ; C'Of 1.562.000

- Transmission tardive des retevés statistiques mensuels:

,·1 à 15 jours

41 16 à bÛ) jours

Il 31 à 90 jours

: COF 421 ..000

: CDF 781.000

: COF 1.562..00{)



- Transrrussion oes xionnees erronees: CDF ;';21.000 par feuHK:: l''L.

document.

Remarque: la TVA de i6% est appüquèe sur les frais de dossier et
d~lnterver.lHon.

Section 4 : Mise à t'index

A ta demande expresse d'urne institution financière, toute personne ph~sique
l ',.,..;i-'" ...iI. 1 • , , td '~'GU mora' e qu~ €nŒetçerut ces creances unpayees, erne .es ü'ieq.t!les sans

proviston ou contrevient à la règtementatton de change sera mise il l'8'nder.

par ta tBCC. De même, {"lnstitut d'Emi~slon est habûité à mettreà l'lndê~

t@ut '0~érateld!r è::oMmtGjue Qui ne respecte pas les dispositions lég~!E$ et

- Siiftque&:

- kl1tres étbtJf,(j&5eJrYients cle c.nédit

: (OF 411 .@GO

: COF421.000

L(J1f'S die ta te'\Aée (ie lifZ!mesw,ne de fïT~i$-eà t'\ndex, ta 6CC perçott, ilon~ge de

t'ètaWth;~ment '~M§nirnt~ les fraj;f d"ifltre:rvention équhlatarnt à l ~ du
ffl.0nt&flt dM c-rédît récupéré nu dltl filwfltant du crédit après ta restnJctufft1jGn

de ce dernier # if'11~ part :et! 00 du w,fDntant mîs en cause dans iecadre {#u

non-respect de ta ~é~ementation du Change 1 d'autre part.

Non dédaraUon à la Centrme des rtsques des crédits octroyés;.:
100~~du montaat des -créâi'bs octroyés non déclarés ;

- Octroi d'un concours Hnander à une personne mise à t'index par ta
8eC: 10'0 ~~du rnO'l1lta.nlt octroyé en violation de la mesure de ta
rntse à l'index;

47!/l.



tardive des 1,~)rO·T'·::~".~"n,.:; sollicitées î'<: ,~,• fI Ill,u,,-,-I\_,1I .., J "", .••.. _'-~, ~Jt.._, ~c

des Risques : CDF 5.000.000 par dossier ou document. ;

- Transmission des informations incorrectes à Ü~ Centrale des

Risques: CDF 10.000.000 par dossier ou document.

Section §; Frais de fonctionnement d'!SYS CERI

la BeC charge tes banques commerciales des trars relatifs il la gestion et au
foncttonnement de ta Centrale dés risques.

les f\raisen Question ge situent à hauteur de (Of 6L5'!f15.000 t'an par

ètabl'isrsevnent de crédit participant, hormis tes û:HilpèraUv,es d~Epargne et de
·C'fémt ainsi ~ue les Institutions de M~GroFinan:ce.

~rmuet!ement idU}( frais de mamtenance fi Goncurrence Ge (I)F 8.405.0'00 par

étabii'Bs'em:ent de crédit.

Les éœb'ii':sse;rments a'S~ujetti~sont tenus de déterminer et G()nYnu~lqL1ter
mensueLlement il ta BCC! O;ire:ction 'Ge la 5un'7!ei,ilance cd' !ntermédiaires

Hnamci,ers, par voie électronique, te barème de!> tauy. d'intérêts crédîteufSt

,~ar maturité des dépôts tant en rnwHnaië n~tiollate qü'en monnaies

étramgè'res iaânsi Que te Taux Effectif Global ffloyefl par cetégone de crédït, ,à
:partiw des (jfffén~nts TEG ifldjvk~ueis celcelés sur chaque crédtt, en vue de

leur pubUcatioo.

En outre. les étebhssernerrrs 8SSUjettis sont tenus de publier en permanence

notamment par voie dl affichage les différents TEG 'ind!i~!muet.s sur chaque

crédqt.

7.1,. 1. Pénalité :

- Communtcation tardive des tnform.aUons du tamx effectif global :
COf '5.000.000



CDF î 0.000.000,

7.2. La Gestion des plaintes

Les établissements assujettis sont tenus de transmettre trimes: rieltemeot à
ta 8eC/Direction de ta Survetllance d'fntefm--z::diakes financiers un rapport

dj

scti V1tés reprenant tes informations suivantes:

- te nombre des plaintes reçues et des dates de leur survenence ;

- les canaux et les moyens utH.iséspar les cUents pour {es p1a~ntes ;

'15 Transmissioas ta,rd,hle des infonnatiens liées à la gestion de'5 plaintes:

COf Si.OO(LOGO ;

•• Non t<fansmlssiotl des iriformat!l'lans Hées à la gestion des ptamtes:
CDF 10.0Dnl ..O!»O.

Les étabHssemootsa'S'Sujet~i$ S'ont tenus Ge publier tr~:mestrreUementJ et
mlméciüàte~l1t après t~t changement, p.ai" voie dtafHc,oa~e permanent

,âans teurs agences, gt1k~ê'tset site internet, ieurs cG.fiditiCM1S de banque

appHcabtes à ta dientèle.

Cesinforma'tlon:s .moi-vent êtfiE' tran9lnt'Se~également à la DCC/Dif'ection de tèll

S!JItve~11,iftncedes 'In~ennédialre:b Financiers.

7 3.., Dl' .1','
,. • t , rena\'it-e :

• Transrmssions tardhf€ des l'l1formatiû.llls sur les condttions des banques :
CDf 'S.nOD.DOO ;

!II N'on trans-missiol1 des inFormations sur tes conditions des banques:
CDf ~O..oOO.OO:G.
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ENCAfSSEllEMT ET PRESENTA TION A
Li ACCEPr A TJON D'EFFETS EfM MONNA~EN)~TIONALE

T.a:uxa,;p,p1icables

1f Commissions d ~encaissement

Effecs locaux
Effets déptacés

: 0,75 % du montant encaissé min. COF 34.600.

: 1 % du mOIiltant encaissé, min. (OF J4.600.

~f "foot ordre ,de paiement pert{ilanent eii. eff.et présentéen compensation

'sans provfsi:w!1est frappé d'urné SâO'ûfon de 0; 5 % du montant à payer.

51 La 'Sil'lOoti.l'iJ)fl de 0,Ol5 '~ ~ilj .r'lrn~f!lta~·llt f~e t'eff-et et/OH de ttinst:ructt6n

perman:ent:e présenté pour '~5iementet\! compeasation est appliquée en

cas d~in~uffisancede p:fi@viii-\OO.

1~ Les cornmi.5'sl~n6 5@nt~er:çue~aH ;ffiame;mtde I' envoi des effets

à I'enœissement ,;

2. les commtsstens et flfai.t restent acquis sur tes effets reeournés

faute d"accept:e.t~~nGM ffl-= p}a~'f~:rnent.!t en est de même si les
effets ont été ret;011if.né5 il ',E\,demande ,mu d~ent.

1J
/ / l



r~=~"~~~~-~·~·T:RI;'\f~--·-~-'·_·~~=·=""'=·~-l
f~ TRANSFifRTS ET M!SES A DISPOSITION

OES.Fo,NUbS EN I/"ON.NAfE NA TlONALE

1.1. Taux aAplicables

Commission cie transfert de 'fon&s

Remarques:

: 2.% du montant à transférer.

t. La fjl~îlrlntnls~i>C)n ~"lévtle ci-dessus est a rérupérer auprès (~y
·donrnS.Jf G~or@fe&auf~ttp~lâtioncontraire de ce dern~e[;

2. Les apérd:"'wPoS ordonnées par le personnel de ta BeC ii!iw~iQttie

tes n~embfe6 ·Ge sa famiUe à charge de ta Banque. ront
e~~mptée'6Gle G@;'''l?t>m;J;§jSi'0a ainsi que du picriement de [IOm:re de
Tr,ll'l·..,. .•..·'"''''''''"f et ,..;i'r.~~({.ir""'".,."pnt ••• ;'_.1~.'~lJ:'(~'{i 'li.,. 'C" w·_ :"Y·lIt·~l.lJkJ .._',f:~•.• ,

3. LeE {'}{!)énttqeflS ,ord~nHées par certains services de i~Etat
fI}'!)tanlmefft h3. ,PNC.. l l AHR~ tes FAR.OC1 ta Magistratw"ïe ou

ii!utres b1J:f tes 'fi@ffi,â'5 e(i} prov7enan'Ce du CGT et trf.H1i~ére:s~ijJ,

'lDfGfit de c"€"s.m§.;ft1H?Jl se.rvkes~ont exemptées d€œmN'fi?Sl'si'Û~;

4. Là acc perçoft une {}@mmiss!o,n de 1 % sur les uansferts
effectués par tes ,m.es'bagerÏ<es financière5~autr€$ Qn5tit>l1U{ih'i1s

pr:i~~é:e~et les t~ter'Sp~( versement des espèces au~~uidlet'Sâ

5. la comrnis$~(9nreste ~cqui5e à la BeC, même si les f©ncls sont

~en\l,'€)1és fi la :5>iJjted'une erreur sur l'identité GU t'adresse !oo
bénéfidaire ou :si ce dernier ne se présente paSpl}Uf le
retratt ;

6. Le montant de ~a commission ne doit pas être i~'fétie~ra
C:OF 54.6'00 ;

7. La lVA de 16 % est appUquée sur te montant de ta commtssion

de trsnstert.

/1
.// [
1/



SeC~_l(V c .

Commtssion de mise à disposition
d<ispositi-00.

'. ql d-e J,~ m·nn. .c tI:J ,_ 50 Ù\l'e m~se {ï;;

RemarQues :

1. les mises à disposition ne sont pas autorisées sur ta
etace :~ •.r..•: ,

2. tes opérations ordonnées par üertai;ns services de iJEtat

notarnm'ent!a PNC, t'ANR, les fARDC~ ta Magistrature ou

<ttutn:,s sur les fonds en provenance du CGT et traifSisférés au

profit de ces mêmes services sont e~em~:ée:sde oomrnission ;

Ii. La .BeC perçoit une comrnissîen de -q .~ -sur tes transferts

effectués par tes essooettons phitanthr"'~')i'qf;Je5 clans. te CiiSGrC
d.e la pilâe GeSii'igent5 et foncti:Gnlnaire:s de !lfEtat ;

4. ta cmmmi's'$10n reste acquise à ta BCC, mêwl:e si t-es fGOOS sont

f"enV6~1Iés a ta suHe Gl'uneerrc-1Jr 'Sur l"i~fltitéGU tJa:âïesse du
ooné'Hd-a'~re ou sice clern~er l{~ese ~W'è&ente pss ~{1)U!f te

ret<rait ;

~.. 'Les opérations effectuées sur base de titreli de pa~ement du

Tresor Pi.:lDlicne sont pas concernées p;arrfft€ ,ex~1(pt~Gn;

6. Le mIDfitant de la comnassten ne doit pas être~nf,ff*e.ur à
CDF ~.~~600;

1. La TVA €le 10 '~6est appUql.4ée~ur le mID.Plta;fat de ta fOommisslon

oaiculéesur ta somme mise à disposiUon~



Section 1: Exécution des ordresde paiementdes banquesagréées

t. ~.Taux ltPr;Hcables

Commissïon de transfert : 1 % du montant à transférer.

Remarçp.&es :

1, SeuteF. tes of1\éraN@ins de transfert de fonds: d'une e:n(t~téà une

autre 1 ordonnées JOar tes banques agréées s'Ont soumises au

paie<rnent de ta (jO'mm~'S5aon;

automaUqjue,ment sur le compte courant du @:(JI1il1,€;,U«ron1ke

'Ouvert en tes livres de la Bec ;
3. Le m(\)rlti!h!~tde ta œrnmtssion ne do~t pasêtre âUlférieuf a

cor 14.630;

4. La TV lA de 16% est ~ppHquée SL~rte montant de la CGmmiS5~Of1l

de transfert.

1. Commtssirnn sur les retraits aux guicheibs en monnsie f1:at~ol1,&li€

: 1,5 '% du m0!ittant payé .;

2.. Û])rI'UTIf'5Siioo sur les retrstts aux guichets ea moom!1ies

étrangères : 1, '9 % du monta-nlt payé ;

3. Commission 'Sur les virements (compte fi compte) en mormale

na ttonate : 1,$ ~~du montant 'Viré ;

4. ComHn~ss'ionsur le virement {compte il compte) en monnaies

étrangères : 1,5 % du montant viré ;

5. Commission sur les transferts (virements dép{-acés) 1,7 % du
t ~;j.. -e / ,rnom ant transrere :

I./[]
l
,1
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{~
\ •• J ,

1'::,

7, Commission sur :te virement en monnaies étrangères t ,9 % du

montant payé;

8. Taxe sur Valeur ajoutée 16 % des montants des postes t , 2,
~.t.1;;:;'6p~7.).,. ',..J} ',,-~,'.

Remaroue : Le montant de ta commission ne doit pas être inférieur a
rD1=" -'4 soo"-'~1 ..:§-,.G,L..

'Sectioll :3: Exécution des ordres de paiement des provinces et des
enUtés tenritorniit(,es. décentralisées

'~. CommlS~1i~'1sur les retraits aux guichets: 1,'5 % du montant

des retraits;

2. Conlm~§$ion~t{ tes vtrements (:c~m~teà ëüm~lte) . 1.j 9,; du
'??'1\n1!-'2<M1- ·v~\,,';';'. •
!!,'Cq·~Ji!!"'.!\,A'l-I,..· '.''J''''-: t

3, CGmmts5~;(li1fsur le transfert : ~,'7 ,~ du montant du transfert ;

4. CGmm~§'51;(}fi sur tes virements par compensation: 1~] % du
,montant viré ;

5~ Ta~esu'f Va!4:'>4.lfajoutée : 16 % des montancs des postes 1, l
,~'t· ~"-;-;,.. "::':.s.

R~milrQtre :

q. Les re~~OUirce$ financières 'p>ToveO@iflt du compte Générat du

Trésor pubHc sont exemptéesdecomrrasston ;

l. le mQJntaflt de la cornrrnssien ne doltpas être inférieur Ci

COF :S4.60n.

Section 4:: Ex€cution des ordres de paiement des autres dients
bancaires

1~1. Taux GiPpUcabtes

Commission de transfert: 1,5 % du montant à transférer.



~\Elr;iarC:~les:-_._. __ . -_._-_ ..__ ._.

1. Seules les opériLtk.lns de transfert de fonds) d'une entité à Lin,::,

autre 1 ordonnées par tes autres cH,ents bancal'r~es S!-)f1It

soumises au psiernent de la comnnsston ;

2. La œmnussson prévue cr-cesses elit à récu;yél-er
autamabquement sur le c~m~te COGrant dudonneur d'o;,:c~e

ouvert 'en {es Hvœs de 'la BeC ;

:5. <Le m:Q)fjtant de ta commissjO\~ ne doit pas être inférieur è~
cor 34.600 ;

4. La TVA de 16 % est appHqMée sur te montant de ta Com~n~sskJn

~e transfert.

Remar~;U5 :

t. 'l...e6frats fi~€s s·~U~lffent par bénéficiaire 5' un 0f~e

permanent C~rirer.fle pJ.t"U~iror6 bérn§ficiakes ;

2. Les resseerees firmm:ièSieE prGv~ant dlJ Trésor "OOflt

La COmml'bsjon à ;pré1e\"er fi l' exécution d'~un ordre de paiement

permanent est perçue~selon le dlefit, consorméroent aux sections 1, 1., 3.-et
.iii ", A
""j- preceuent€5.



TARIF VII

CONSfGNA TrON DE DEPOTS, ENC!'J.fSSE/~~ENToe COi.JPONS
OU DE TffRE'S REMBOURSABLES ET ACTt\'rrES NUMtS::MtlT1!!UeS

i .1.1 . LaBCC acr..e.pœ de ga:rder dans S'eS chambres 'fortes des titres. et
aUures â0cument:s de vateur coft'Signés par des tltutfJ;re:s des

œmptes en ses livres (déposants).

LL2 .. les détenlteurs des t'Ïtifes Q'Ui ne sont pes titulaileifi des (J6}mptes

!)~U~~Jlt,é~a.t:e;~ent.d~ser leurs titr~s~.Jr base d~uf?i·c~{r~tr€1ltde• .., ;.•••••~.....:lI'

dép~t ~ignéavec {{J!. :mec.n~patient antk:ipEltiv~nenrtle:s d;f:mt~de

gar~e prém ,.au~int t. ~,.ci-dessous.

1.1~l. La. SOCflerçoit men&weUement. des dir10i:tsme ~rde~ur chn~
tjtreœn'S~ijf:lé.

~.1.4. Sur demande du <S}'É;pO:iiant, ta ,RCC {'i):eut mettre à 'Sa

iGlIis;~iûS~ti~nu~e chB'~r€ forte,

~~l.t. la {i}er(le~1;Qndes d.foits de gaBle dans le ,(]am~te dU!dépO$Sillt est

faite à tan~ de chaqicil\2 m'Ois.

t.z.z, Le l~olf€rmensuet pesr ta location (j"une tharllôrefilltrt:e e:s;:tc~tcu«é
aumètre carré et payé iantidp~tiliternent.

1.1.~~ Les frais de dossier s'Ont payabtes à l'o,U\"ertill!:re dli!d:ossier de
coftsigne'UofL

- CDf ,30,.OOOpcar mots et par titre ;

-Prai's de dossier ,:COF540.l'OO à L'ouverture ;

- TVA de 16 % sur tes fra~s dedossier et tes drottsde gard:e•. /~7/.

1;/'/" .
1



droits de garde.

Section l: Consignation des colts

2..1. Co.'rl,.dftiOllS d"acc€,otation

L. '4.1. La &CC accepte de garder clans ses a\tambr€s fortes des cous

(matières précieuses ou autres b~en'S cie valeurs, fOIîl<.1'Ssaisis,.u)

déposés par tes cuents.

l.1 ..L. LeD détenteurs des colis qui ne sent pas tit'l\ilair€2; des comptes
peuvent égatement déposer ie-\\f,fSccl~ sur base d'un contrat de

dép>&tsi'gnéav€c la BCC.

l.~~.i. :Surliem;zmde du 6é~o:&a'nt, !t:a~CC f!,~lt mettre àsa dj~tJ)sitton
~ifilechambre \fD'pt;e.

2JL ~M Lii mm:ptab~HsEltioo dies d;rG?w~sGe ~af~e cian~ te c~nlp'te du

dé:a'@5a!~ttest fa~rteà la fi:rnde c~~t\le ffiœÎs.~ ~

l.l~l..le l@)'ef mens'ldel pour la lOGaoo.n rif,une ohambre forte est calculé
au mètre Céif1fé et pay'éafiUdpaUveli~eHt.

C~U5iCJ)rd~na,ire : ·GDfZ4..050 par i1li0i:5 et par coHl).

- C(:iti"5 de substsnoes minérales (d~amant, or} mercure, ...) :
CDF 300.2.00 ,par mois et par colis.

P·(!)'inte d'Ivotre ,:(Of 6.050 par kito;;et par mots.

ILGGat,ion chambre forte .: CDF 31"1...5:00per mètrecerré et par mots.



lHôtet des Monnaies:

1< colis consignès : (DF 37.2..5:00 par colis et par ,mois ;

JI cotis entreposés hors détai : CDr 39.000 par colis et P8,,( mois.

Bema..rgue: La TVAde 16 '% est appliquée sur te droit de garde et le l-eyer.

Suite fa ta demande .(]"un djent~ la 8ec peut accepteren oO:rlsig:rnation les

fOfiGS ,payés il ses guichets notamment Iorsque le requérant se tn:m~i~dafllf.

{timpos:S1W3Ht-éde tes lever. les fonds GonslgF1és sont condR~onné,5 èlans cl5

sacs 'Scellés ou fna!tes cadenassées dont les dés sont détenues par les
déD'@S6nt~. T@ute c{Ml!\itjnati~n de catis de fonds est 'S'mt'lct~'f;Mlfi~e ffilar~ '~ - ' - ~
a" ~ hf' .' ,"",J,'I .' v, '" " <~ .', "",l' . f- il orr
,\ 'ç,~ai.P~l'6'BemeJl\l'G 'un reœprsse i(juments~gr'(e paf ie 'ùepos:ant et iia iLlI.....:•••••

'La sec perçoIt {es dr-oit:s~e garée sur tel) coüs de tonds c(i}fisigfiés (Ol~ la

cG%UiignilÛ(i}n est fil~itleâ f'inlliative du dfe~t. Ces dr>GH.~sant pa:.rabtes au"
gi.a~metsde la OCCau fliloment'Ge teur retrait, pour tes dèd!'t'll5.ants nrM~

titqÂaire5 de otJflil:f}tleslI et par débit d'office :pour te Trésor PUbUc.

- Coli!; ·de&fOfids consignés en monnaies étrangères: 0,5 % de la valeur
dédarée dM C'l)Us@e.s f(j)n,di,:s consigné ;

- CoUs de fmtlds .(;@Rs,igrés en fifl:(wWl.aie nationale: 01:'5 ,~ de ta valeur
déclarée -m5JJ œüs des fondsconstgné ;

- Dépre.'5'S-ement .du déiâ~ de deux jours ouvrables fixé P!}lJf' use

c(}n~gnati'cmdes fonds dans {es chambres fortes de la, BeC .: ~ % de la
valeur déclarée 0U cous de fonds consigné.



La BeC reçoit en consignation tes fonds qui ont fait l~O'bjetd'une saisie par

tes services de l 'Etat opérant aux postes rrontauers (A'NR, DG t-.A D Parqoet,
etc. ). La oonsignatton '5'effectue après vérificaHon con tradictofre du

montant dédar:é. Cette vérification -est sanctionnée par l'établissement d Jun
procès-verbat dûment sqgné par te déposant et la BeC. A l'issue de

t'opération dp- consignauon, la BeC remet a.u déposant lm récéptssé contre
tequ:et elle procèdera fi la re5t~tutinrl du cotis consigné.

ta iB'CC9~"tXi)rt ~€S (h;~itsde ~afd€ ~tir les fon~~cGflsi~nés. Ces dro!t€ a -flS;j•• "7 .•. .;;, •••.••

~Je tes~énaHtésil charge G:tl-G'G)ntreV€flant sont prétevés sur lei fonds &,!iri'~s

aUfn@ment du retrait de ,ta ()!):nt~§gniâtiJJln par te déposant, la restituUrim ~'U

O<&in'treveni.ntdu 'Solde du m~:rJtilnt Sn~~iest effectué 'tl~a te comste RIt\'E
o}mmoo~ué à LaRee par llar,glàn:e ayiant o:pè1é la saj'sie.

- EHt4€tsayant COUfS iéga( : {DF 2..100 par iDiUet 4- sa valeur fadate ;

- Spécimen biUet iay.ant (l@lEf t,~;g:ml: COf .l~lOO par biU,et;

- Bi~tet'5démonétrsés : CfiF4 .iOO par biUet ;

If;:)"e, "" • ,A' e , -' c,nF Il ~cn .•- i"teces ee menasse '1J!IOOloaetu;e-es :".Ù'II .•L"d0 par piece ;

c ". hO"" t ..4'- 't' " rnF .<iI ,'Don " -- '~~eC1men·h.,eSeemone rses : •...:u, '"11'.'0>.:1 par specunen ;

- Pièces commémoratrves : C.DF24.050 par pièce.

R€ma:n;~ue; La TVA de 16% est aippUquée sur chaque 'Opération.
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'J TARiF vin {,

i ~
, \lENTE (rflriPRfA{ES ET DE PUBLICATfOl1S Il
~m~"'6+\l:i\r~~ ..••..•.•mw.•,.•,~_ .••."""...,r,.:rg::n:"''''' .•••.=.•_'''''''.,,'''''.•''',.,,'''~••y:œ;.w.,''''~""""""'"''''''''''-Me:fu;:~",::1.'U~'i1.~l1ft~1':'i11~

t .1 . jmprirnès reta.HfsBti)': titres de pa~ement

..~~!i~::;r~~~0~}',~~~sl<it~~::~'::~~'?~2~'L~j~F:;~:/'~n

~ )tMPHDOOll6 ~Q:rdr€ de tra.T1~er:t-;~~ment - 1 8.o.mO 1 fetd;tle ~

i l !IY~tPFlf}On,2sil,can~~ le chèqMes client 145.2~ S .' Caîr~et-l
; - !IN<il"",'-:~-~•.•.-n;·-- 1 ......:6.... ""._, ~ (J'o.m fil ~ "; Ji ,'. <:.pjl-...h. ·!~"l~~";;; • ~q\"i;n."l!l!Z\:<,{.a;1;>~il' ",.;0 \\;i'&."-:;;':A~'1.'::':I;:"1\1!" ",'3:-\j~ ï""'if~ j'~ 'ryJ!,.. ,,,"AH 4F
il \' ..•.tll:4V· _.U''"'_ dt.:J'~,,;.vI'l~'-"t.,.,... ..'A:."X\,iii-U4l,.... 'l''.•••••."iI'''''~f\l • .,,,....,':i\..·_~ .t'- _,•. ~'" If ~~ ,

L--...l. ·6 ---:1

RemafQue .: Le . 'At'ie t6YJ; est appH,quée sur les pri~ de venl'e des ï11\~rimÉ5
(1.1) .

.~. Ra:P\Il@rt ~~!fl)n~el

2. fiistori(fftte de la Bia:Jil!ifUe Ceflftf"ilte ,du CGngo

3.. R,a,pport Annuel sur ta Eil4;pG'iI'viis:j(i)Jldes ~nt€nlf\lédi;ajre$
Flnûnd>ef's

4. Rapp@rt -d·actjv~t.kde bi mSCf{}-filftance

'5,. PolitiQue M19flétii:ir€ ·de ta '6.anque Centrnte du Congo
« Cadre de référence s»

6. Evolution éCGnG<rn~;q.lJe et f1nandère récente

'1. Rapport sur Lap@HtiQ'slIIe mIDnétair€

8. UVf€ blranc

9. BuUetin mensuel d'iiflfonnatl:ons statistiques

~{j). Condensé hebdon'Hadak€ d'informalUom; statistiques

~t. Converftion sur !'I{))nganismtion et le fonctionnement
du marché des dïla:n~es en ROC

: Ct?>f .~Jl»Jll@!m

: COf ]!nti~

: COF 55.;@OO

• rn'C
,.. '-W.l 55.(J~m

45.0'3ID

4'5.0'&m

i..'5i.01lB

ll ..00.!)

27.0B\?)

: COF

: eN'

: CDf

: CDF

: CDr

: cor 17,.000

!/{2
!J ,



· ...•,,'.
i <.,.',-i_,

1, .~ • ,,1 1- h '.,JI d" . ,- ,~Ote eocoma aire ce conjoncture

~4. Résuttat de i' enquête trünestrieUe 'Sur le) con-dH:~on'5
d'octroi du crédit à t' économie

Y;S. Rap'port sur la stabilitè fir.andère

: CDr 30.000

: CDF 30.000

1. Les ventes des pubHcations som 'iê,x;emptées cie ta TVA ;

L~ Les frais de port suivan:t:S&01ilt il récupérer:

- pubUcat,ioos e:/.i:~édléefipair lf! poste: Tarif du marché sans
supptément ;

imprimés e~~iés . 'f:ar.if du maf'ché sans supp1ément.



Taux .a.pplkab!es

11 frais de câbles (VSAT)

Réseau nationat : COf 1.950

21 Frais S\1{~fT

~. Les fra15(].e câbt'es soot. perçus en même temps que tes

c:o'mri!U5SHJn~ ;

l. les frais à pe.rc€Molf aUl"}rès des clients titutaires des
cCMnJ:lIte!>en les livres de ta f?!:C sont directement débités ,;

:J. leslfrai's de œhles sont constdérês comNae rdé1~o;ldrs effectifs

à f"écupérer, même 00 ces ô"eXe{llf1tiorl des commissions;

,4. La 6CC décline toute r6~nsabiHté pOUf tous risques et

dé:faut <:Lte transmi'ssiG!l~



l'ARIF X

, ,
PREST A 'fIONS SPf)CfÂlJES-

ET

FRAIS fJE TENUE 'GE ;(01.t1:PTES

ai Taux ~;ormatt de 0,5 .~~dH rnont~Hlt "e ['(j~oordtion tibetb~en cor
pour t'ÂCH;

!II T6u~mmr;m:at de 0
1
'1~~1)Gum,ootant ëe ~"(;)~raUon lUbel4!,é en tfSa

pour t~ACH ;

'Il Ti\llilX ,i':i}@!m'alde 0,,15 ~u dUm\0IQflltde t"Qj:)f€traUon UbeUé en EUR
pour {'ACH ;

«T il1i:Yj( ·MeRlet de O,f'5 rœ du 'flj?jûWltillfil:t ~e t'~mtion UbelU~en

COFp-lGlUf te ftTGS ,;

III T GilHOC R(Jfffl:E3.( de i '%:G du mOrlltent &::> l~!?}psratiori m~etiéen Ul);i)

pour le fifPGS;

':Il TauK raarmài ~!e 1 '60 d1JJ~ta;lït de t'~opèration HbeUé en EUR
..,.,,/"")(,u..j iO IQiTY-'C.
p-V"!r'.'!I':" ','~It',~i ,~~ 1

,. 0.,5 %0 du mOIitant de crédit r>eçuen C~f ,en faveur GU compte du

T" .. ,ih . ~.~.. ,Ar"· .'. reser au~reQ\f.j2 ie retour 'Ùl ~Pi"lpa~~e;

'Il OD 75 ~~ 00 montant de '()rœit reçu en monna~e étrangère en

faveur <!lL1compte du Trésor amtre 'que le retour d' imp:myé ;

1[ En sus du tau~ a:f):ptiqué pour les fra1's va(iabtes~ toute opération

inntiée en utit'~sBlnt Le service tDureau:5era soumtse fi un 'farta,it de

USO 5,00i9ar opération.

~,.B: tes frais variables de t'ATSs;'GIr?!t il charcge du partidpant donneur
d1oifdr€.



1. î .3. D~-;v ni 1 Token . U· «'-D' t:·,rJna: 01..,""'ce.1 J 1/, """..... '...... • - . t· · •.....! r..... ..

1.î.4. Licence .et entretien de t'application des gest-ions des Tokens :

r. Prix : USD35 par pièce/an.

1.1.5. Autres fra;s :

• Demande de protongation d'une journée d3échange:

cor 250.000 ;

fi Demande de seance de

COF 25:0,000 ;

1.1.6. Pénaüté pour lJtiHsm'tïGn d'un code de type de tr.ansactûon (;1rc~
erroné:

• L~astrejoibeÉ@.el-e au taux norma! auarnenté de ta IJlORié est
- .f.~ . ""='"

appliquée {;Uf l€ m-ont~nt de l'opération en CJ)F en ces

'<.1rutiH~atien d~un TTC erroaé empêchant te prelevemoot des

frais variables;

'. L'a'Strelnœ ég~te <ail,double du taux normal est ~pp1itlué-e ser le
montan de r'~~§ratk9[ilen ~D en ca-s d'utüisatien dltun ne
erroné em:~éch.e:ntt:le pr-élèvement des frats vàf'iabtes;

• l' .a.streinte ~:ill:' ~,y,râo,uoie dy taux normal est ap~tj,qu:ée sur te
montant de i~O'~érI6iUQnen EUR en cas d'utitts.atiorn dj$un TTC

erroné €mifYêdr:4a7'lt te ~Jlétèvement des frais vertabtes ;

• Le forfa~\tdE C'n4f 6:f .•~ôG est ~édujt sur te montant fi remb01.ill~r
, 'f- 'f" n " '" • .r d r.' . bolre!.:ih.t1 fi une I®~rfh..:t~r' e}î!;e.mptee . e IraJS~;arUbJJij,e6 BI\! cas

d9utiti~aUorn d'un l'fe erroné entrainant te prélèvement 'inôû de

ces frais varmb!es.

• Le f(jff;att del f éQl1!i~a!ent de US'D40;00 est déduit SUif te H~f)ment

à rembourser ·relatifâ une opération en monnaie ètr:angère

exemptée de tff"ta~Sv~riabte5era cas dJ utitisation d'un rre erroné

entratnant le IDJ~tèt,ementindu de ces frais variables.

1.1.7. Pénaüté pour rejet 011aflfmtation d~une opération :

• Le forfait de Cf)f 6.2.50 est appliqué sur te -rnoot:ant de

l" " ~.operatson.

• Le forfa'it de USO 3,5 estaopüqué sur le moment de t'Oipéfi~tio.r~

en monnaie étŒ.'llgè:r1E'rejetée pour tes raisons techn\iqtles; G:U

finandères.



torr att de CDr
responsable.

charge de ta

1.1.9. 'Pénalité en cas de renseignement des informattons erronés dans le:

cha'mps obligauons du donneur d'ordre, un forf:al'it de COf 50D.000 est
appHqué pour {a transaction concernée CfLl~€ttequ'en soit ta devise ou

rnonn@:ie de t'opération.

,D,p;r;,<>':o:rrru ;'tz>~' •
-~~!!~~':!.-~~ .

'L la BanqueCentrale applique des fra~5 v,B.riables à dlfférents
moments de la journée -d'échange di-vwséeen pénodes de temps

dénommées cc phases =, Ces phases sont :

'. fih. .j rfT, ~ " . • f '. , ,.,,' 1-,., -.1"... 'n't,Bsei .: L,.e i' OlJ~e.rttlfe Ce .,a JO~fn{ee G E:C~lan~e il

avant l'heure du eut-off initial;

.~. Phase 2 : De la fin de ta Phase 1 à l~beMre du eut -off lniUal
(période :d.J1hlO~).

n~pour f'A{:}i :

+ Phase 4: De t'ouverture de J"'tlrnée de cmn:~ensati!O.m à 't
heuœavant l~he:arede la d.ûtlilœ d~ la prem~èreet la
,Geuoc~ièmeséaec .•'€ d-eooffi!penSaUen ;

+Z· PhareS; De ta fin de ta Pha:sec4à a~beu;re die ta déture de ta

compensation (pér~ode dSune heure)"

Les opérations passées set01~ le ces durant les; phases Z et Sisom
facturées aux taisx reprts au p-oint L 1.!. a-haut majorés de 2.5%.

1. S'Ont exen1tptées du prélèvement des f:fa~'s ~f.afi.ablesde l~ArS, tes

G)f>èratiGn'S ci -dessocs :

~ Ies {j)pératiGnsirnitiée.s par ta BeC;

les opérations initiées par tes banques agréées pour compte de
l~f:tat;

- les opératîons jnitièes par tes banques agréées en œuverturedes
opéranons de cheuge ;

- tes opérations de palernent de la RSC;

- les opérations d'exeeurne initiées par tes banques agréées 'vers la
BeC;



- liee onér at ')0<;:. ci; ~!':::!,..-,--hemoneteire
..J r-'\...f. \...t~. ..1'-...1. "-,\. Il .. , ~ ( .•. ,('.-)

- tes operations de nantissement des effets, titres et devises;

- les opérations de souscriotion et de remboursements des titres..
publics.

- tes opérations des approvtstonnements et de re raits de hQu~dité

dans te compte de règlement ;

- les opérations inH:1ées par les banques en faveur des certains

organismes, des entités et ~nstjtution:s; spécialisée: des NatioJil5

Unies.

3. 'Sanctions de {1A'f5 :

- rejet technique sur te s,Y5tème ~mputé au Partkipant direct:
CDf 250.000 ;

- numértsatiœn cleb90;~ï\!ée5autll'e" que cettes relatives fi t •opération :

CDf 183.7'5'00

1.2. Les frni~ liés à la Centrale des i:m::iG'erit5 de Paiement (CfPl

Ll.1. Amende .a~rn1ü~is~rativeou pé,ntaHté llbératoire Ge t'interdktiClm
ba'flCi.lir:e :

~ ~égutari5-atj.@'n cie la p>fternière interdiction baoc-t3~ir€:1 tB d~

m'Gntiifit l:In;Playé €ru franc (GngDtah;ou en devtses étrangèiPes ;

'l!~ég;ulairisat1()~~e la (}leu.x~èmeinterd~ctjon bancaire daas les tl
mois qwi ~mcè:derut Ia premtère inten::lÎctil®:rl bancaire : 7../3 dw

ffiGntant j;rnp\B.If.é -en Ftranc Congolai's ou en de'lf~sesétrangères ;

Ii 'Régutani5ation de La tf'Oizi.ème 'ijntBfdktion bencaire dans !e,& 12
mots QU1 précèdent la première interdiction bancaire : 1../~du

montant irrtp.ayé en franc Congotais ou en devises étrang-ères ;

;s 'RégularIsation du qk2itr'i:eme ind:(jent cie paiement cians tes 1L

ffi91S qui précèëent la première interdiction bancaire: 'lJB du

mentant impayé + sa moitié en Franc Congotats ou en devises

étrangères.

1.2.2. Frais de consultati-on de ta OP par tes titulaires des comptes
ec bancaïres et v·irtue!» pour vérifier t "authenticité des informatioas

'SUr son ~-&:entité et sa s~tl!l'a.tion par rapport aux inctdents de
parement .:

il! Paiement par abonnement mensuel :

;fJ
J/ '-



consultation ;

8 Paiement à chaque consultation:

.:. en ligne ou

consultation ;

••. 1 • f

a la carsse oe la BeC: CDF 10,.000 paf"

1.2.3., frais de consultation de la OP par tes commerçants et autres
Utilisateurs ou bénéfidôkes des instruments de paiement pour
vérifier ta régutanté de t'instrument de paiement:

'" Paiement en là,gnepar abonnement mensuet en Franc Cr"ngotais

ou en @ev~sesétrangères" t r équivalent en franc Congolais :

• Cf'?i:C: '3,~'On.
• VI ,.'V: '\J

: COF 2.000

; CDF 1.000

• PaieNle,lIrt en ligne pour ta consultationpoooweUe :

--'Z* Granôes Entreprises

{.. P-etfte:s et MOyêp.r~esEntreprises

: COf 500

: COF SOO

· COF t;;1'iln• _.v. ~,)V)J

t.2.4. Frilll'5 de ,œ~'5~itationdes informat~onsde ta C1Pau service bureau
dans tes iMtelit61tions de ta 'l:ICC:

II! MO~'ltant:COf 10.000 'par imprez;sjeJrl des illf0rmiatlorns ;

II! Personnes a.utorisées :

':. 1l1lstitiftions ftnartci:ères ;

.z.. T~tlAlair€s des comptes ;

*"} lJ~inis;tèr€PuhUqlSle ;

••.:+ Administration Ftscales ;

~+ Ceiliule Nationale des 'Rensejgnements Financiers.

1.2.5. Amende Amministrative perçue en faveur du compte du Trésor PubHc
par la Bec auprès de t'operateur, 'le participant, te teneur des
comptes 0U I'émetteur d'Instruments de paiement pour astreij\l1te aux

d~spositions des articles 115 et 116 de toi SN? :



entre

CDF Î 0.000.000

Frais de dossier et d'intervention pOUf te traH:ernent de la
{'édafr~ation ou un recours introduit à ta etc? par l~é'\'if{etteur de

a' instrument de pa 'lement" te titula ire decomflte, I"B!Ccepteur cire
{'instruction de paiernent :

« Taux uBlque : COf '500.000

~.3. Outputs cornri>tables

- Avis de débH.:I crédit tké de Nav'1sion

- Journal des Cl~érations c(lrmptâb~:Usées

• r""r;: 1;în ')1nll Il ~;~ ..'Q '•.., ~Vi ,,,u.•!f'\#~i ~~'P'~'{~""'" !~

1.4. LaOCC perçoj;t uneG{Jr~r~~issionde2. % surie loontam. 00 tnl'l1&f!ê'Nt

orô@Ané par lU~e inst,jttî~t~onet p;ayiàbte à ~lusieu\f'S œoÉfic~(iirez fi ses
J'iu1ichet~ •

1.s. S~ncthms ;reiat~\l'es à t~ Qoof"km,ât~on des sotdes des banques à t;ldôt~ne
d J un e~erck:e·c~n?iptRbie :

- N@n tfa11lGmii~\t~n(&~ la lettre de confümstion de s't:}ilde :

COF ~ .:(}0(ltOOGl.

Traotm'ls~i@n ti§\[ioi'l(€ de ta h:~ttre de co~nr:(5mUOO Id!e s~ilde
COF 500.!~OO"

1.6. Eraâs d '~nten"8ntion:

- ActwaHs,axb@n de m10liltant : CDf 5,~.OOO

- Frais de réijilJi:sition d'informtation à charge du Trésor

{cfrCal1ventiom dM Caissier de [#'Etat} : COf 5.3'f},@

1Jl.Frais d'exécution d'un ordre de paiement via la Chià;,~hre ôe
conJ,oonsation du G:()~\~S;~~SY-REPSS):

USD 2.par QpénaUcm rpaiement HbeUé en USO );

EURO 2 P&.fopération : paiement libellé en EUR.



1.?:. inrÉ:rêt sur ta situation consoucèe débitr'icE' des comptes du 1~rÉ:i/J:'

Pubüc (Comptes de t'Etat sous gestion du ,Ministre des Finances}

- Taux appüqué : Taux directeur de ta BanquE' ;

- Ntontant minimum : CDr }\4.600.

5:er::ti@n 2: Agrément des systèmes et autGri'sation des prestataires -des

services critiques ~3epa~emen,t

LeE G~ératj,ons des systèrnes de p.a'ial~e\~tet les émetteurs des i~'l'strucUons

de pasement dQ«vent préatebtement obte,nir eagrérnent de ta BeC pOHf

l'be~encicede leurs activltés~ Cesinstructâens peuvent être des Etaf)H~'5ement

de ,QPéôfët 'OU des institutin.flls ril0'l1 f~menc4êfes. la BeC facture
trirn~stf'iei:ternent les fra [s d.~sUlve~tta3ce~?J} titre cie c0ntr~te (!t:LS svstèmes
dE &ai8.~Rt nr1vatifs Gue !a OSPeffecti{l{E rnl'&Qup. trimestre .., t". :c

- Des émeteeers nem bancaires ·.@e:;mstrum:enits de ,paiement:

COF l"DOn.OOO ;

De.5 prestatatres de services c:nt1~~tJes{agrégatta'J<f$, centre de
perst]nna1,i:satioR: pr-estataM;eb te~iMiÎl~qtl.,es des éit·abU:ssements de
m!{J)·ilr1aie élect:ro!'iJ(lque, pr€stEitai~ êes .Be)nl~ce5(Îl'f~ i(/ertification~

etc.j : CO'f Z.000. ceo ;

~.t. Fnais de doss.ier

:le ~pôt ·g"une demande ~"agr.ément en {"une des qualités sus-évoquées,
entmtne le paiement des fra~'5de dossier n~é:5à ffif 5O~.OOO.

La ,BeC procède chaque trknestre au cGAtrôle des svstèmes de paiement

privatifs afin de veiner à Ia sécurité des moyens de pa.iemeir:lt scripturaux et

au 'bon 'foncti0nnement des :systèmes d~éoh/anges lnterbancatres en 'ROC.

n s'a,gît dans ce cadre des systèmes ci-dessous:

- tes systèmes intra bancaires ;

/)



- tes systèmes d' émission de monnaie électronique :

- tes systèmes de transfert rapide d'argent (messagerie financjèn~},.

Ies frats de surveillance sont fixés à 0,01% des volumes de transact~ons du
trimestre écouté.

l.3. ÂITlerwle administrattve peur ta communication tardive des; informatlol/l§
, J .~!
a >lâ 5:·iJ·ryell;1..ffi.f:lc\.e'---------

- Taux de t'a:fuende entre COf 1.00Q.000 et COF 10.000.000.

1A. Amende ,admini5trat~ve p>'Glur défaut d'agrément d' un0pérateu.r de

système de ;oaiern-en~

- Taux de t;a:meooeestdeCOf 50.0nO.ooo.

1.5. Âmencie aôm1füstretff~e p,Gur défaut d'autorisation préatarn.e ri~un
pïestataire des s.eP/·lce1> oiUgues de ,pa.jerne,nt

1.6. Afnep!:me admin~:strati~€ ;p~ur Hon-respect des règtes appHcabtes à ta

mo'fléUgue

- Ta,lI~de t~amefitdeentif<e COf1.GOO ..GOOet COF 10.000.00ts.

~.Y. ,Amen:Gie aclministrati,'€ r;,@l,~r recours à un prestataire des 'Ser~,~:05

critn;Q ..wes Ge ,paiementflmN iaUlIOri5é

Taux de il·,amenGe est de C~ 5{tDOO.OrRtl.

Taux trimestrte! par compte

- Ban~ueE

-Autres dients (hormis Comptes de l'Etat)

- .Â'liftres comptes de l'Etat

: COF 280. GOl}

; CDF 5B,.80@

: CDf 26.700

Rernaroues ,:,

1. Sont exemptés de fra~sde tenue de compte: le Trésor Poo{k9 la
Préfi~iéiencede la Réj)urbHqut2, tes iVilnistères, lesinsUtutions

lnternationa!es, La DGl pour te compte TVAremboursable ains~que

/1};',.
Il. / .



t;2S banques f:'traî'1gèrEs pour lellrs comores en frarv: <::~)·;·;\!é)·r~;:t)l'{:·

;{par réciprocitè pour ces dern~è(esl;

2. la TVA de 16 9bs'applique sur le montant des fraT.'s de tentJJede

compte.


